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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 26 août. 

LOCATAIRE.— ENREGISTREMENT. 

IMMOBILIÈRE. 

CONSTRUCTIONS ÉLEVÉES PAR UN 

— MUTATION 

Lorsqu'un bâtiment a été construit par un locataire sur le 
terrain qui iuia été donné à bail, lu vente que ce locataire 
fait, de cette construction est passible du droit de mutation 
immobilière, surtout si le vendeur a imposé à son acquéreur 
l'obligation de conserver ces constructions jusqu'à la fin du 
bail; la régie de l'enregistrement ne doit considérer que l'é-
tat au moment de la vente des objets vendus, pour savoir 
s'ils sont meubles ou immeubles. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de Dijon (Enregistre-
ment contre Delaveloye); MM. Uiileel, rapporteur; de Boissieu, 
avocat-général ; Moutard-Martin, avocat. 

FAILLITE. — PROPRIÉTAIRE. — LOYERS DUS. — SURSIS. 

La demoiselle Pingot tient un restaurant à Lyon, dans la 
maison dont le sieur Glapisson est propriétaire. Au mois d'à 
vril 1843, cette demoiselle était débitrice d'une année de 
loyer. Le propriétaire fit procéder, faute de paiement, à la 
saisie-gagerie du mobilier dépendant du fonds, et obtint, le 
il mai, un jugement validant cette saisie et ordonnant la 
vente. Le 10 juin, une ordonnance de référé, rendue sur la 
demande du sieur C'apissonet en présence de la demoiselle 
l'wgot, ordonna que la vente comprendrait l'achalandage 
du to.ids et serait faite en l'étude d'un notaire. L'adjudica-
tion, annoncée pour le 26 juin, ne put avoir lieu ce jour-là 
fi me d'enchérisseurs, et fut remise au 13 juillet, du consen-
tement de la demoiselle Pingot. Pour faciliter la vent ', le 
sieur CtapisfOii réduisit à 2,800 fr. par an le loyer des lieux, 
qui étast de 5,657 fr., et la mise à prix, qui était de 2,800 fr., 
à 2,500 fr. Mais, le 14 juillet, la demoiselle Pingot fut décla-
rée en état de faillite, et dès lors le sieur Dulac, son syn-
dic, demanda, au nom de la masse des créanciers, que, con-
lormément à l'article 430 du Code de commerce, il fût sur-
sis à la vente pendant trente jours. 

L'ne ordonnance de référé, du 15 juillet, rejeta cette de-
mande. J ' J 

Le 6 décembre 1845,' il intervint un arrêt confirmatif de 
la Cour royale ds Lyon. Les motifs de cet arrêt sont : « Que 
c est au moment de la veate qu'est intervenue la demande en 
sursis du syndic ; que le prix à provenir de la vente sera 
certainement absorbé par les loyers dus au propriétaire, et 
qu ainsi le syndic est sans intérêt ; qu'enfin la vente était in-
diquée pour le 26 juin, époque à laquelle la demoiselle 
1 ii'got n'était pas encore en faillite, et que, si elle a été ren-
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LIVRAISON. 

ensemble comme dans ses détails, devra être confection-

née avec tous les perlectionnemens possibles connus jus-

qu'à ce jour, et sera soignée d'une manière toute particu-

lière. Le prix sera de 4,800 francs... Si là voiture ne ré-

pondait pas à ce que l'on attend des promesses des fubri-

cans, et d'ailleurs pour quelque cause que ce soit, on 

ne sera pas forcé de la prendre. Elle sera confectionnée 

dans le délai de trois mois. » 

Cette dernière condition n'a pas été remplie; ce n'est 

qu'au mois d'août que la voiture a été conduite à M. Gail-

lard, à Grenoble, où il s'était rendu avec sa femme, à qui 

cette voiture c tait surtout destinée pour la conduire aux 

eaux, dont M. Gaillard n'avait pas voulu laisser pisser la 

saison. M. Gaillard refusa la voiture; elle fut ramenée à 

Paris, et déposéeau bazar de la rue d'Amsterdam, où elle 

fut une première fois visitée par le sieur Barkly, expert 

nommé par le Tribunal, lequel ne constata que de faibles 

malfaçons, pour raison desquelles il fut fait, par un juge-

ment du 29 avril 1843, une déduction de 500 francs sur le 

prix convenu. 

M. Gail ard a interjeté appel, et la Cour a, par un pre-

mier arrêt, ordonné que M. Barkly constaterait, par une 

nouvelle vérification, si la voiture avait été confectionnée 

conformément au devis, et, au cas contraire, détermine-

rait ce que devraient coûter les réparations, à faire. M. 

Barkly a déclaré que la voiture était recevable sous tous 

les rapports, et par sa bonne confection et par la qualité 

des matériaux qui y avaient été employés ; qu entin elle 

était établie comme une belle et bonne voiture. 

Cette opinion a été combattue par M. Gaillard, qui a été 

admis à plaider lui-même sa cause devant la première 

chambre de la Cour. 

Après être entré dans le détail des imperfections qui, 

suivant lui, devaient commander à l'expert une toute au-

tre conclusion, M. Gaillard a déclaré qu'à son avis l'ex-

pert, homme fort honnête, mais fort illettré, n'était pas le 

véritable auteur du rapport ; qu'il n'avait pas constaté 

tous les objets manquans, ou avait estimé à trop vil prix 

(148 francs) ceux qu'il avait reconnus manquans ou dé-

fectueux. Puis M. Gaillard s'est attaché à la condition qu'il 

avait faite aux fabricans, de lui livrer sa voiture dans un 

délai fixe, qu'ils n'avaient pas observé. 

On a dit, a-t-il ajouté, que j'avais refusé la voilure 

parce qu'elle ne m'aurait pas été remise à temps pour 

l'époque des élections, et que je la destinais à des prome-

nades électorales. C'est ici une petite malice que s'est per-

mise l'avocat et dont je ne garde pas rancune aux sieurs 

Berlioz et Gouiilon, qui assurément s'occupent fort peu 

de politique. La Chambre n'a été dissoute que le 13 juin 

1842; les élections devaient avoir lieu le 7 juillet; et j'a-

vais commandé la voiture dès le 4 février, époque à la-

quelle personne, y compris les ministres eux-mêmes, ne 

savaient qu'il dût y avoir des élections au mois de juillet 

suivant. La vérité est que la voiture m'était nécessaire 

pour l'époque des eaux, et que ne l'ayant pas reçue vers 

cette époque j'étais fondé à le refuser. 

M" Collin, avoué de M. Gouiilon, liquidateur de la so-

ciété Berlioz et Gouiilon : M. Gaillard vient de porter ses 

critiques sur la voiture, c'était son droit; sur l'expertise, 

c'était encore son droit; sur les décisions de la justice, 

c'était peut-être un peu moins son droit. Pour moi, 

je me bornerai au seul examen du débat, laissant à part 

la qtie-tion électorale qu'on y a rattachée. 

Me Collin fait observer que M. Gaillard n'a quitté Paris 

qu'en juillet; qu'il a auparavant visité, en compagnie de 

sa femme et de son fils, la voiture, qui dès lors était 

peinte en blanc, et n'y Et pas signalé les imperfections 

dont il se plaint, et dont la plupart eussent été appa-

rentes ; examinée et approuvée par M. Rampin, associé 

et beau-frère de M. Gaillard, essayée ensuite sur le pavé 

si fatigant de Paris, elle a été conduite à Grenoble par le 

sieur Berlioz dans l'état le plus recevable. Le défenseur 

soutient que la question du délai a été mise de côté par 

la Cour, dont l'arrêt interlocutoire n'a fait désormais dé-

pendre la question de recevabilité du véhicule que des 

imperfections que n'a pis reconnues l'expert. 

M. le premier président : Expliquez-vous sur la largeur 

intérieure de la voiture. 

M' Collin : Je ne puis mieux répondre qu'en rappe-

lant ce qui s'est passé lors de l'expertise. Nous avons pris 

place à six dans la voiture, et dans ce nombre était Me 

Caron aîné, mon confrère, nous avons tenu fort à l'aise. 

M' Carm : Nous n'éiions pas du tout à l'aise. (On rit. 

M c Caron est, comme on sait, doué d'un heureux embon-

point.) L'expert n'a jamais voulu mesurer l'intérieur de la 

voiture, il a prétendu que la mesure devait toujours être 

prise extérieurement. 

M' Collin : Ce qui est positif, c'est que c'est une bon-

ne voiture à six places, et cette critique n'est pas mieux 

fondée que toutes les autres. M. Barkly est Irlandais, 

mais il a servi honorablement dans l'armée française ; 

plus tard il a obtenu, dans la maison du roi Charles X, le 

titre de chef de sellerie, et il a conservé cet emploi, qui le 

met à la tête d'une sorte d'administration, dans la maison 

du Boi actuel. Il faut savoir qu'il y a là deux cents voitu-

res, que les mémoires de fournitures ou autres à régler 

s'élèvent en moyenne à un million par année, et que 

Barkly jouit d'une grande confiance dans le poste qu'il 

occupe. C'est lui qui surveille et examine les voitures 

destinées au Roi, qui les accompagne et les remet à l'aide-

de-camp de service au moment où le Roi doit sortir, et 

depuis les malheureuses tentatives que l'on connaît cette 

surveillance est un fait important 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR !)S CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 22 août. 

ESCROQUERIE. — USURE. — PRESCRIPTION. 

Voici l'arrêt rendu dans cetle affaire, que nous avons 

exposée dans notre numéro du 23 août : 

» Ooï M. le conseiller Isambert, en son rapport; Me Morin, 
avocat de Lourtès, en ses observations; et M. l'avocat-géné-
ral Qaénault en ses conclusions. 

•Après en avoir délibéré en lachamb.edu conseil; 
• Sur le premier et le second moyens tirés de la violation des 

articles 182 et 185 du Co Je d'instruction criminelle, en ce 
que les faits d'escroquerie qui ont servi de base à la condam-
nation du demandeur, cumulativement avec les faits d'habi-
tude d'usure, n'ont été articulés ni dans l'ordonnance de la 

cliambre du conseil, ni dans la citation ; 
• Et de la violation de l'article 638 du même Code, en ce 

que l'arrêt atiaqué a refusé d'accueillir le moyen de pres-
cription puisé dans le laps de plus de trois années qui se 
serait écoulé entre la poursuite et la perpétration des faits 
d'escroquerie ; _ 

» Attendu que l'arrêt attaqué a déclaré en point de fait que 
i'< scroquerie imputée au demandeur s'identifiait avec Vhabi-
lude d usure dont la juridiction correctionnelle avait été 
saisie par rordonnar.ee de mise en prévention et par la cita-
tion ; qu'on trouvait dans le même fait la preuve de l'un et 
l'autre chefs de poursuite; que les faits reprochés au deman-
deur, à cet égard, sont les élémens d'un même délit, prévu 
et puni par un seul et même article de loi "(l'art. 4 de la loi 
du 5 septembre 1807) ; que, commis simultanément, on ne 
pouvait invoquer pour l'un une prescription qui n'atteindrait 
pas l'autre ; 

» Attendu, dès lors, 1° qu'aux termes de l'art. 4 précité 
de la loi de 1807, s'il résulte de la procédure relative à la 
poursuite du délit d'habitude d'usure, qu'il y a eu escroque-
rie de la part du prêteur, il doit être condamné par le même 
jugement, outre l'amende, à un emprisonnement; qu'ainsi le 
ministère public n'est pas tenu, comme dans une poursuite 
ordinaire, d'articuler les faits d'escroquerie qui peuvent ne 
résulter que des débats; d'où il suit que la règle tracée par 
les art. 182 et 183 du Code d'instruction criminelle n'était 
pas obligatoire pour la poursuite, et qu'elle n'a pu être violée 
ni donner ouverture à cassation ; 

» Attendu 2» que les faits d'escroquerie étant identifiés 
avec ceux d'usure, et ne formant qu'une circonstance ag-
gravante du délit spécialement prévu par la loi de 1807, ne 
pourraient être soumis à uue prescription différente, ce qui 
écarte l'application, à ce cas particulier, de l'article 658 du 
Code précité; 

» Siir le troisième et dernier moyen, tiré de ce que i'escro-
qu ; ie déclarée par l'arrêt attaqué ne contenait pas les ca-
ractères constitutifs prévus par J 'article 405 du Code pénal ; 

» Attendu qu'à la vérité l'artio'e 5a de la loi du 25 juillet 
1791, qui définissait l'escroquerie, a été remplacé par l'arti-
c e 405 du Code pénal, et la ^imitation à deux années de la 
peine de l'escroquerie, jointe au délit d'habitude d'usure, 
établie par l'article i de la loi de 1807, ne lie plus les Tri-
bunaux qui doivent rechercher si les faits dénoncés rentrent 
dans la qualification dudit article 405, pour en faire l'appli-
cation ; 

» Mais attendu que, dans l'espèce, l'arrêt attaqué, en adop-
tant les motifs des premiers juges, a suffisamment relevé, à la 
charge du demandeur, les manœuvres frauduleuses à l'aide 
desquelles il a surpris la volonté des époux Messines et de 
leur père, et escropié partie de la fortune d'autrui ; 

»D'où il suit qu'il a été fait au demandeur une légale ap 
plication des peines de l'article 405 du Code pénal ; 

» Attendu, d'ailleurs, la régularité de l'arrêt attaqué en la 
forme, 

» La Courrejette le pourvoi dê Jeati Lourtès et le condam-
ne à l'amenda établie par la loi. • 

Bulletin du 24 août. 

CAPITOULS »E TOULOUSE. — ORDONNANCE. — PREUVE. 

Les capitouls de la ville de Toulouse ont rendu, sous la 
date du 10 novembre 1769, une ordonnance générale sur la 
voirie, en cent dix-huit articles. Cette ordonnance, qui est 

evenue, à ce qu'il paraît, le Code de la voirie toulousaine, 
ne se retrouve pas en minute sur le registre des décisions 
des capitouls de l'an 1769 ; mais elle a été imprimée en 1769 
par l'imprimeur de la ville de Toulouse, avec les armes de 
la ville, et suivie de la signature des six capitouls alors en 
exercice, et de leur secrétaire. 

Peut-être aurait-on pu douter qu'en l'absence de la mi 
nute officielle la représentation d'un exemplaire de cet im 
primé suffit pour autoriser l'application de cette ordonnance 
de 1769; mais elle avait été relatée dans une nouvelle or-

donnance des capitouls de 1781, dont l'existence est incon-
testable, et qui a enjoint de plus fort l'exécution de cette or 

ùonnance générale ; aussi la Cour de cassation a-t-elle jugé, 
en rejetant le pourvoi du sieur D< sprat, contre un jugement 
du Tribunal de Muret, du 30 décembre 1843, que l'existence 
de l'ordonnance de 1769 était suffisamment constatée pour 
que cette ordonnance pût servir de base à un arrêté du maire 

Toulouse, interdisant de mettre des conduits d'immon-
dices en communication avec les fossés de la ville (MM. Ro 
cher, rapporteur; Delapalme, avocai-géiiéral ; M«Mandaroux 
Vertamy, avocat.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
l°Da Gabriel Pastot, contre un arrêt delà Cour d'assises 

des Côtes-du-Nord, qui le condamne à vingt ans de travaux 
forcés, comme coupable du crime de vol avec escalade et 
effraction ; — 2° De Marie-Perrine Bcennec, femme Autret, 
condamnée à huit ans de réclusion par la Cour d'assises du 
finistère, comme coupable de vol qualifié. 
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M. Barkly est digne, en un mot, delà confiance de la 

justice. S'il n'a pas écrit en entier son rapport, il ne l'a 

pas moins fait et approuvé par sa signature, et c'est ainsi 

que, dans l'usage, on procède dans toutes les expertises 

faites à Paris, où les greffiers des bâtimens rédigent les 

procès-verbaux qui sont seulement signés par les experts 

après les vérifications personnellement faites par ces der 

mets. 
La Cour, après délibéré, a ordonné que M. Barkly 

comparaîtrait vendredi 30 août pour donner des explica-

tions personnelles. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Leroy. 

Audience du 22 août. 

TÉMOIGNAGE EN JUSTICE. — INCENDIES PAR VENGEANCE. 

Cinq accusés sont à la barre : 

Marie- Aimable Ancelin, veuve Decaux, âgée de qua-

rante-cinq ans, herbagère à Gaillefontaine; 

Pierre-Amable-Fleurus Alexandre, âgé de vingt^leux 

ans, bûcheron à Cany, canton de Formerie (Oise); 

Marie-Rose-Aimée Quallet, femme Alexandre, âgée de 

vingt-cinq ans, demeurant au Thil-Riberpré; 

Pierre-Victor-Vérilé Ouallct, âgé de cinquante ans, 

charpentier à Grumesnil; 

t Sériée, femme Ouallet, âgée de trente-neuf ans. 

i'^Voieçles faits résultant de l'acte d'accusation : 

"Le 9 Imrier 1844, les nommés Joseph Arger et Amédée 

1 Decaux comparaissaient devant la Cour d'assises de la 

Sëine-Iiiféjïeure. 

Arger était accusé d'avoir, le 9 novembre précédent, au1 

milieu de circonstances horribles, assassiné une femme 

plus que septuagénaire, nommée la veuve Decaux, qui habi-

tait la commune de Thil-Riberpré; d'avoir commis en ou-

irc un vol à son préjudice, et d'avoir cherché à faire dis-

paraître les traces de ce double crime en allumant un in-

cendie dans les flammés duquel sa victime avait bientôt 

perdu un reste do vie qu'il n'avait pu lui enlever. 

Amédée Decaux se rattachait à Arger par les instruc-' 

tions qu'il lui avait données, soit pour le vol qui était le 

but, soit pour l'assassinat qui était le moyen, soit enfin 

pour l'incendie, ressource extrême par laquelle les deux 

coupables espéraient s'assurer l'impunité. 

-Les charges nombreuses que l'instruction avait fournies 

ayant été aggravées encore par les débats contradictoires, 

les deux accusés furent condamnés, Arger à la peine ca-

pitale, Amédée Decaux aux travaux forcés à perpétuité. 

Parmi les témoins cités à la requête du ministère pu-

blic, figurait le sieur Grasoignon, maire de Grumesnil; il 

était appelé, non pour s'expliquer sur les faits de l'accu-

sation eux-mêmes, dont il n'avait point une connaissance 

personnelle, mais pour éclairer la justice sur les antécé-

dens de Decaux qui avait résidé dans la commune confiée 

à son administration. Les renseignemens qu'il donna ne 

furent point favorables à l'accusé. Toutefois, cette dépo-

sition ferme, mais en même temps modérée, étrangère 

d'ailleurs au fond du procès, ne semblait pas de nature à 

exciter de criminelles représailles contre celui qui l'avaii 

faite. D'un autre côté, on pouvait espérer que la juste ré-

pression qui venait de frapper deux grands coupables se-

rait un avertissement salutaire pour une population dont 

la masse honnête et laborieuse renferme cependant quel-

ques élémens trop bien disposés pour ie crime. 

Il n'en devait point être ainsi, et le canton de Forges 

vit bientôt, à irois reprises différentes, se renouveler un 

crime odieux par sa lâcheté, le plus dangereux peut-

être, puisqu'il emploie un moyen d'action contre lequel il 

est presque impossible à l'homme de se défendre, et qu'il 

s'attaque en même temps à la propriété et à la personne 

des citoyens. 

Le 15 février 1844, le sieur Grasoignon, maire de la 

commune de Grumesnil, avait quitté son domicile vers une 

heure de l'après-midi, pour aller dîner chez un de ses 

amis àYilledieu; il ne devait revenir que pendant la nuit. 

A huit heures du soir, la veuve Grasoignon, sa nièce, qui 

habitait la même exploitation rurale, se retira dans sa 

chsmbre; les domestiques suivirent bientôt son exemple; 

un journalier, sou"eot employé par le sieur Grasoignon, 

avait quitté la maison à sept heures et demie, après le 

souper. 

Il y avait une heure environ que la dame Grasoignon 

s'était mise au lit, lorsque, se réveillant tout à coup, ello 

aperçut par la croisée de sa chambre qui donne sur la 

cour, une colonne de fumés; elle se leva aussitôt, et ne tarda 

pas à reconnaître qu'un incendie avait éclaté daus un bâ-

timent à usage de grange et de pressoir, dont le grenier 

renfermait du fourrage. Malgré la promptitude des se-

cours, qui arrivèrent de toutes parts, ce bâtiment fut en-

tièrement consumé sur une longueur de trente-trois mè-

tres; différens objets qui s'y trouvaient renfermés de-

vinrent la proie des flammes. La perte , tant mobilière 

qu'immobilière, s'éleva à 4,500 fr. environ. 

li était impossible d'attribuer ce sinistre à l'impru-

dence, d'abord parce que, chez le sieur Grasoignon, les 

précautions les plus minutieuses sont prises afin de pré-

venir les incendies, mais surtout, parce que, pendant la 

soirée du 15 février, personne n'était entré avec de la lu-

mière dans les lieux où le feu s'était manifesté. 

Di vers indices, au contraire, signalaient la malveillance 

comme la cause du malheur qui venait de frapper le sieur 

Grasoignon. Ainsi, les flammes avaient commencé leurs 

ravages sur la partie de la cour située en l'ace de l'église, 

opposée à la cour, de telle sorte que les habitans de la 

ferme, plongés d'ailleurs dans le sommeil, ne pouvaient 

apercevoir l'incendie que quand il serait trop tard pour en 

arrêter les progrès. D'un autre cô'.é, au moment où les 

flammes s'étaient fait jour par la toiture du pressoir, la 

bâtiment s'était trouvé embrasé dans son entier, comme 

si le feu avait été mis en plusieurs endroits à h fois. 

Le nommé Henry Alexandre et la veuve Decaux, soup-

çonnés d'être les auteurs de ce crime, furent bientôt ar-
rêtés. 

Cependant, le 6 mars, un nouvel incendie vint encore 

épouvanter la commune de Grumesnil. 

A neuf heures et demie du soir, le sieur Mabillote, 

maréchal-ferrant, fut réveillé par les cris d'alarme dos 

sieurs Boulanger et Bobée, qui lui annonçaient que le feu 

dévorait son habitation. A peine sorti de son lit il recon-

nut que la partie de la maison qui lui sert de cellier était 

déjà consumée, et que les flammes avaient gagné la 

grange et l'étable à vaches. Elies firent de rapides pro-

grès, et lorsqu'on parvint à s'en rendre maître, une moitié 

du bâtiment était entièrement détruite ; l'autre avait éprou-

vé des dommages considérables. Une vache et un porc 

avaient été asphyxiés; de la paille, du foin, du bois à brû-

ler, du bois de charpente, du blé, des draps et d'autres 

objets mobiliers étaient consumés. La perte atteignait le 

chiffre de 3,200 francs environ. 

Ici encore, comme chez le sieur Grasoignon, il était fa-

cile de reconnaître la main d'un incendiaire. 

Le sieur Mabillote et sa femme sont, au dire de ceux 

qui les connaissent, très soigneux l'un et l'autre, toujours 

en garde contre le feu, dont la pensée seule leur inspire 

une grande frayeur. Ils n'étaient point allés avec de la lu-

mière dans l'endroit où l'incendie avait pris naissance. 

D'ailleurs, une circonstance révélée par les sieurs Boulan-

ger et Bobée ne pouvait laisser aucun doute sur le carac-

tère criminel du sinistre. Ces deux témoins, après s'être 

aperçus du danger qui menaçait le sieur Mabillote, se di-

rigèrent vers le pignon de sa maison situé au midi, gui-

das par la flamme qu'ils voyaient s'échapper de ce côté. 

Ils s'assurèrent que le rez-de-chaussée ne brûlait point, 

en regardant dans l'intérieur par des jours à air pratiqués 

du côté de la rue; mais le feu s'était manifesté dans un 

grenier placé à l'étage supérieur, et qui renfermait des 

bourrées, C'était cet endroit que l'on avait choisi, dans 

l'espoir bientôt réal sé que l'incendie, activé par les ma-

tières combustibles qu'il allait rencontrer, acquerrait 

promptement une intensité assez grande pour rendre inu-

4 
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tilcs tous les efforts que l'on voudrait diriger contre lui. 

Les habitans de Grumesnil, justement effrayés, ne sa-

vaient cependant quelle direction ils devaient donner aux 

soupçons; ils ne fournissaient aucune indication qui put 

guider les magistrats dans les recherches pénibles aux-

quelles ils se livraient," lorsque, six jours plus tard, leur 

commune fut le théâtre d'un troisième incendie qui allait 

enfin mettre la justice sur la trace des vrais coupables. 

Ce crime, commis à une heure peu avancée de la soi-

rée, et alors que les habitans de la maison incendiée n'é-

taient pas encore couchés, dénotait chez son auteur une 

audace extraordinaire. 

Le 12 mars, à huit heures du soir, les sieurs Gosselin 

et Dufour, commandés pour un service de sûreté, se ren-

daient chez le capitaine de la garde nationale, dont ils 

allaient prendre les ordres. En passant devant la barrière 

du sieur Pierre Bobée, cafetier, ils aperçurent une sorte 

de clarté sur le faîte de sa maison, s'approchèrent, et vi-

rent une poignée de paille qui brûlait, et paraissait avoir 

été déposée à dessein sur la couverture en tuiles d'une pe-
tite étable, située à l'extrémité ouest de l'habitation. Le 

toit de cette petite étable était dominé par la couverture 

en paille d'une entrée de cave qui formait une saillie peu 

considérable. Le feu venait de s'attacher à une partie 

saillante, au-dessus de laquelle la poignée de paille avait 

été placée. Les sieurs Dufour et Gosselin s'empressèrent 

de donner l'alarme et d'avertir le sieur Bobée, assis tran-

quillement à son foyer, en compagnie de sa femme et de 

son beau-frère. Mais les flammes, poussées par un vent 

violent, prirent en quelques instans un développement 

considérable. Après avoir dévoré la couverture de l'entrée 

de la cave, elles atteignirent bientôt le bâtiment principal, 

à usage d'habitation et de salle de billard, dont la toiture, 

également en paille, fut entièrement détruite. Les contre 

vents, les croisées furent en partie consumés. Le dommage 

occasionné par ce sinistre fut évalué à 1,000 fr. environ 

Le 25 mars, on s'assurait de la personne des époux 

Ouallet. Le 24 du même mois, la femme Alexandre, leur 

fille et belle-fille, était conduite à la maison d'arrêt de 

Neufchâtel. 

Cette affaire a donné lieu à de longs débats. Après l'au-

dition de nombreux témoins, qui avait pour but d'assi 

gner à chacun des accusés la part qu'il aurait prise aux 

crimes que nous venons de rappeler, M. Pinel, substitut 

du procureur-général, a soutenu l'accusation. Les défen-

seurs ont ensuite été entendus ; c'étaient : pour la veuve 

Decaux, M" Renaudeau ; pour Alexandre, M* Vauquier-

Dutraversain ; pour la femme Alexandre , M" Boyvin-

Champeaux; pour Ouallet, M' Manchon, et pour h femme 

Ouallet, M" Couvet. 

A l'audience du 24, à dix heures et demie du soir, le 

jury a rendu son verdict. La veuve Decaux et les époux 

Ouallet sont par lui déclarés non-coupables, mais sa ré-

ponse est affirmative en ce qui concerne les époux Alexan-

dre. Toutefois le jury écarte la question de maison ha-

bitée, qui aurait entraîné la peine de mort, et il accorde 

à la femme Alexandre des circonstances atténuantes. 

Alexandre est condamné aux travaux forcés à perpé 

tuité, et la Cour ordonne que, préalablement, il subira la 

peine de l'exposition sur la place publique de Gaille-

fontaine. La femme Alexandre est condamnée à vingt ans 

de travaux forcés sans exposition . 

M" Vauquier-Dutraversain demande acte à la Cour de 

ce qu'un individu, condamné à une peine infamante, a 

déposé comme témoin sans que le jury ait été averti de 

ton état. Mais la Cour refuse cet acte, attendu 1° que le 

fait n'est pas justifié ; 2° qtfaucune observation n'a été 

faite par l'accusé au moment de la déposition du témoin. 

11 est des gens que l'appareil de la justice effraie peu. 

Quand, à onze heures du soir, M. le président a levé la 

séance, il a vainement cherché son foulard, qu'il avait 

déposé sur le bureau de la Cour : le foulard avait dis-

jour, il lança à un de ses enfans, dans une circonstance 

analogue, une grosse pierre qui aurait pu le laisser sur 

le carreau, et il alla même jusqu'à exprimer le regret de 

ne l'avoir pas atteint. Sans l'intervention courageuse de 

ses enfans ou des habitans du village, il y a longtemps 

que la femme Rouquette aurait péri de la main de son 

mari. Un jour, après des menaces de mort réitérées, il 

l'avait saisie au cou, et il l'étranglait, lorsqu'une jeune 

bergère l'arracha de ses mains , et l'aida à se réfugier 

dans une maison voisine. 

Une autre tentative de meurtre parfaitement caractéri-

sée, et qui forme un des chefs d'accusation, fut commise 

par l'accusé sur la personne de sa femme en juillet 1842. 

paru ! 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Raynaud, conseiller à la Cour royale 

de Montpellier. — Audiences des 17 et 18 août. 

ASSASSINAT COMMIS SUR UNE FEMME PAR SON MARI. 

L'accusé est un homme âgé de cinquante-trois ans, for-

tement gravé de la petite vérole ; il répond avec beaucoup 

de sang-froid aux questions qui lui sont adressées, et pa-

raît n'éprouver aucune: émotion. 

Voici les principaux faits de l'acte d'accusation : 

Joseph Rouquette, accusé, était un homme emporté et 

brutal, et se livrait contre sa femme, à laquelle Û témoi-

gnait une haine aussi implacable qu'imméritée, à des ac-

tes de violence de la nature la plus grave, accompagnés 

d'injures grossières et de menaces de mort. 

Le 29 mars dernier, elle se trouvait vers les quatre 

heures du soir à une grange appelée Jasse, que son mari 

jiossède à une demi-heure de Combret, lieu de son do-

micile, où elle était occupée à transporter du fumier, 

lorsqu'elle chargea Antoine Gasc, son berger, de remon-

ter un ruisseau qui coule le long de leurs propriétés, jus-

qu'à un point où il rencontrerait son fils Charles et ie nom-

mé Cros, qui travaillaient à la construction d'une digue, 

pour leur recommander de passer à la grange avant de 

rentrer au village, et de lui apporter trois chapons dont 

elle avait besoin. 

Une heure après environ, Gasc, après avoir rempli sa 

commission, revenait vers la Jasse avec son troupeau, 

lorsqu'à peu de distance du bâtiment il crut remarquer 

que les poules étaient effrayées,; il pensa que l'on cher-

chait à prendre les chapons, et il pressa le pas. Mais alors 

quels ne furent pas sa surprise et son effi oi ! à peine 

eut-il ouvert la porte, qu'il aperçut à ses pieds, au milieu 

des taureaux, la femme Rouquette baignée dans son sang, 

qui coulait de plusieurs blessures. Il courut aussitôt vers 

le village annoncer cette funeste nouvelle ; plusieurs per-

sonnes se transportèrent immédiatement sur les lieux, et, 

après un léger examen, on acquit la certitude que tous les 

efforts que l'on pourrait faire pour rappeler cette malheu-

reuse à la vie seraient inutiles; elle avait succombé à deux 

blessures mortelles, l'une au pariétal gauche, l'autre au 

cou. 
Quel était le meurtrier de la femme Rouquette ? U n'y 

eut qu'un cri dans le village et même dans sa propre f*. 

mille pour désigner son mari. Tous les habitans de Com-

bret sont unanimes pour attester qu'elle n'avait pas un 

seul ennemi; c'était une personne douce et inoffensive , 

aimée et estimée de tout le monde ; son mari avait conçu 

contre elle une haine insensée, il lui reprochait publique-

ment , après vingt-sept ans de mariage, d'entretenir des 

relations avec un de ses anciens domestiques, accusation 

démentie par tous les habitans des environs, qui témoi-

gnent hautement de sa vertu et de sa conduite irrépro-

chable. L'invraisemblance des faits racontés par l'accusé 

et la pureté des moeurs de sa femme ne permettent pas 

de croire à la sincérité des soupçons par lui exprimés 

soit avant, soit depuis sa mort. Sa haine pour elle devait 

avoir uue autre cause qu'il n'osait pas avouer, et qu'il 

cachait sous les apparences d'une jalousie sans fondement; 

depuis plusieurs années il l'abreuvait d'outrages, et l'ac-

cablait de coups, Si ses enfans ou ses voisins cherchaient 

à. la protéger contre lui, il tournait contre eux sa fureur. 

Un jour, il traîna par les cheveux, dans la rue, une jeune 

fille qui était allée an secours de sa femme ; un autre 

La femme Guibal entendit un jour, du côté de la rivière 

quelques cris poussés par cette malheureuse, puis la voix 

du fils qui criait : «Femme Guibal, venez au secours! » 

Aussitôt elle accourt avec sa fille du côté d'où partent les 

cris, et elle voit la femme Rouquette renversée dans l'eau 

par son mari, qui l'y replonge de nouveau lorsqu'elle 

cherche à se relever. Singulièrement émue à la vue de ce 

spectacle, elle se précipite, l'arrache des mains de son ma-

ri, qui s'écrie alors en fureur : «Tu peux remercier la 

femme Guibal, car sans elle je t'achevais. » 

Ces menaces de mort se renouvelaient tous les jours ; 

il disait souvent aux habitans du village que s'il ne crai-

gnait pas la justice, il tuerait sa femme. Le 27 mare, deux 

jours avant sa mort, il disait à un témoin : «Je la tuerai ; 

elle ne périra que de ma main. » Aussi il n'y eut qu'une 

voix pour lui attribuer l'assassinat, et sa conduite le jour 

du crime et le lendemain vint compléter les preuves mo-

rales et matérielles de sa culpabilité. Le jour de l'assassi-

nat, il avait quitté à une heure de l'après-midi son fils 

Charles et Pierre Cros, occupés à la construction d'une 

digue, pour se rendre à un village situé à un quart de 

lieue de distance, d'où il était reparti à cinq heures moins 

un quart pour aller à la Jasse, où il dut arriver à cinq 

heures. Il convient y être venu en effet entre cinq et six 

heures ; mais il prétend qu'il a trouvé sa femme morte ; 

qu'il était auprès de son cadavre lorsque Gasc est arrivé, 

et qu'il l'a chargé de porter à Combret cette triste nou-

velle. 

Cette version ne pouvait être admise. Le crime qui 

avait été commis n'avait pu avoir pour mobile la cupidité, 

car aucun vol n'avait pu être commis, et il fallait l'attri-

buer à la vengeance. D'autre part, Gasc a donné un dé 

menti formel à son maître ; il a soutenu qu'il ne l'avait pes 

vu à la Jasse, et qu'il n'avait reçu de lui aucun ordre ,• et 

les personnes accourues sur les lieux ne l'y trouvèrent 

pas non plus, bien qu'il ait soutenu le contraire. 

Tous ses acte3, à partir de ce moment, viennent révé-

ler sa culpabilité, au lieu de rester le soir à Combret, et 

de so réunir à ses enfans plongés dans la désolation, il se 

cache, et passe la nuit dans une grange délabrée située à 

l'extrémité du village; dès le matin, il quitte ce refuge, et 

court dans la campagne la journée entière et celle du len-

demain, jusqu'à ce qu'enfin, épuisé de fatigue, et dévoré 

par la faim, il frappe à onze heures du soir chez le sieur 

Reverbal, à qui il demande un asile et du pain. Celui-ci, 

en le voyant arriver à cette heure, ne doute pas de sa 

culpabilité, et s'écrie : « Malheureux! quelle action tu as 

commise en tuant ta femme !—Tuée ? dit l'accusé, elle n'est 

pas morte. — Si, elle est morte, reprend Reverbal, et 

même enterrée. — Quand est-ce qu'on l'a enfermée ? — 

Aujourd'hui, à onze heures; tous les parens y étaient : 

quel affreux malheur pour eux ! Et tes pauvres enfans, 

dans quel état tu les mets ; quel chagrin tu leur causes ! 

— Elle ne tient que ce que je lui avais promis, répondit 

l'accusé avec grossièreté ; je lui avais dit plusieurs fois 

que je la tuerais. — Mais, répliqua Reverbal, tu l'as tuée 

avec la hache ? que te disait-elle en ce moment-là ? Vous 

aviez sans doute eu quelques paroles? — Oh! certaine-

ment, nous en avions eu des paroles ; mais je ne l'ai pas 

tuée avec la hache, je l'ai tuée avec autre chose ; elle ne 

me parlait pas, elle ne me disait rien quand je l'ai tuée. » 

Ce langage indigna tellement le témoin que, sous prétexte 

d'aller tirer du vin, il quitta un moment l'accusé, et fit 

lever son fils, qu'il chargea d'aller prévenir le maire, afin 

que l'on pût procéder à son arrestation. Revenu auprès 

de lui, Reverbal lui dit : « Tu devrais demander pardon à 

Dieu de l'offense que tu lui as faite ; il pourrait te pardon-

ner, si tu éprouvais un véritable repentir ! Mais ta pauvre 

femme, supposé qu'elle eût fait quelque taute, elle ne le 

pourra pas, puisqu'elle est morte. — Elle ne tient que ce 

qu'elle avait mérité, répondit encore Rouquette avec vio-

lence, et ce que je lui avais promis : nous sommes deux 

de Saint-Leu : 1° 250,000 francs pour le dernier trimestre 

de 1813 de la rente d'un million dont elle jouissait sur le 

trésor public; 2° 227,777 francsipour les'arrérages^de.la-

dite rente, du l' r janvier au 11 avril 1814; 3° 3bb,777 

francs pour les arrérages à elle dus au 11 avril 1814 , 

d'une rente de 500,000 francs à elle appartenant sur le 

grand-livre ; 4° à lui délivrer soit des rentes sur le grand-

livre, soit des immeubles d'un revenu annuel de 400,000 

francs ; 5° à lui servir les arrérages de ce revenu annuel 

depuis le 11 avril 1814 jusqu'au jugement à intervenir, 

et ce en vertu du traité de Fontainebleau et des lettres-

patentes de 1814 ; 6° enfin, 300,000 francs versés par la 

reine Hortense, comtesse de Saint-Leu, dans la caisse^ du 

receveur-général à Blc-is, somme dont le duc d'Angoulême 

se serait emparé à son passage. 

Le 8 septembre 1834, le préfet de la Seine proposa un 

déclinatoire au Tribunal de première instance, et l'affaire 

resta indécise devant l'autorité judiciaire. 

Mais, dès le 28 juin précédent, le ministre des finances 

avait refusé de reconnaître l'Etat débiteur des divers chefs 

de demandes ci-dessus énumérés, et, sur le pourvoi di-

rigé contre cette décision, le 5 décembre 1838, il est in-

tervenu, au contentieux, une ordonnance confirmative. 

Ce nonobstant, le 3 juillet 1840, le prince Napoléon-

Lquis Bonaparte, comme fils et unique héritier de la com-

tesse de Saint-Leu, sa mère, déclara reprendre l'instance 

par elle introduite le 20 août 1834, et plus tard, le 11 dé-

cembre 1843, il déclara restreindre, quant à présent, sa 

demande aux premier, deuxième et troisième chefs de 

l'action originaire, les quatrième et cinquième chefs rem-

placés par la demande de 646,666 francs 66 centimes 

pour les arrérages du 30 mai 1814 au 12 janvier 1816, de 

la rente de 400,000 francs constituée à sa mère par or-

donnance du 30 mai 1814. 

Sur un nouveau déclinatoire du préfet, le Tribunal de 

la Seine, par jugement du 3 janvier 1844, s'est déclaré 

incompétent, et a renvoyé la cause et les parties devant 

les juges qui doivent en connaître. 

Mais le 14 mai suivant, le prince Napoléon-Louis Bo-

naparte a interjeté appel de ce jugement. 

Alors, usant de la faculté que donne l'ordonnance du 

1 er juin 1828, le préfet de la Seine, dans la quinzaine de 

Lanta, arrondissement de Villefranche se ret' • 

du champ où il avait passé la journée' en com^
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cet appel, a déclaré le conflit. 

M. Mottet, conseiller d'Etat, a été chargé du rapport de 
l'affaire. 

M e Verdière, avocat, substituant M" Ledru-Rollin, avo-

cat du prince Louis Bonaparte, a présenté des observa-

tions contre l'arrêté de conffit. 
M. Hély d'Oissel, maître des requêtes, remplissant les 

fonctions du ministère public, a conclu à la confirmation 

de l'arrêté dont il s'agit, et conformément à ces conclu-

sions, est intervenue la décision suivante : 

» Vu les articles 12, 13 et 14 de la loi du 28 avril 1816 ; 
» Vu les articles l«r et 5 de la loi du 25 mars 1817; 
• Vu l'article 5 de la loi du 17 août 1822 ; 
» Vu l'article 11 delà loi du 4 mai 1834; 
» Vu la loi du 16 fructidor an III ; 

» Vu les ordonnances royales des 1 er juin 1828 et 12 mars 
1831; 

» Considérant que les questions que présentent à résou-
dre les requêtes ci-dessus visées, se rattachent soit à des 
traités et conventions diplomatiques, soit à des actes du gou-
vernement ayant un caractère essentiellement politique, dont 
l'interprétation et l'exécution ne peuvent être déférés aux 
Tribunaux; 

» Qu'à l'autorité administrative seule il appartient d'ap-
pliquer les lois de déchéance, et que les réclamations for-
mées par feu la comtesse de Saint-Leu, et aujourd'hui par le 
prince Napoléon-Louis Bonpparte, ont été définitivement re-
jetées par la décision de notre ministre des finances du 28 
juin 1834. 

» Art. Jw, L'arrêté de conflit sus visé pris par le préfet de 
la Seine dans la cause pendante devant la Cour royale de 
Paris, entre le prince Napoléon-Louis Bonaparte, représen-
tant Mme la comtesse de Saint-Leu, sa mère, et l'Etat, est 
confirmé. 

» Art. 2. Est 
mai 1844. » 

âmes perdues. — U t'en arrivera du mal, cependant, re-

pris Reverbal, on te prendra. — Ne crains pas cela, ré-

pliqua l'accusé ; l'eau et le poison sont deux morts bien 

douces... » Cette conversation de Rouquette avec Rever-

bal a été entendue de la femme et de la fille de ce der-

nier, qui l'ont ainsi rapportée aux débats. 

Arrêté quelques instans après, il fit le lendemain aux 

gendarmes l'aveu implicite de son crime, en disant qu'il 

ne l'avait pas fait avec le couteau. L'accusé, après son 

arrestation, se renferme d'abord dans un système de dé-

négation absolue ; mais, en présence des faits de la cause, 

ce système n'était plus tenable; aussi, dans l'interroga-

toire qu'il subit devant M. le président de la Cour d'as-

sises, après sa mise en accusation, il se reconnut l'auteur 

du crime qui lui était imputé ; mais il chercha à donner 

des explications qui, si elles eussent été admises, au-

raient pu en atténuer la gravité. La nature de ces détails 

a exigé que les débats eussent lieu à huis-clos; aussi, 

après la lecture de l'acte d'accusation, a-t-il été ordonné. 

M. Fluchaire, substitut du procureur du Roi, a soutenu 

l'accusation, qui a été combattue par M e Rodât, chargé 

de la défense. 

Après la fin des débats, les portes ont été ouvertes au 

public, qui attendait avec impatience aux avenues de la 

salle. M. le président a reproduit avec clarté et précision 

les principaux moyens invoqués par le ministère public et 

le défenseur. Rouquette, déclaré coupable d'homicide vo 

lontaire sans préméditation sur la personne de sa femme, 

a été condamné aux travaux forcés à perpétuité et à l'ex-

position publique. Le condamné a manifesté l'intention de 
se pourvoir. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 10 et 24 aowL — Approbation du 22. 

LE PRINCE NAPOLÉON-LOUIS BONAPARTE CONTRE L'ËTAT. 

1» Les demandes formée* contre l'Etat, elappuyées soit sur dés 
traités et conventions diplomatiques , soit sur des actes du 

gouvernement, ayant un caraclfre essentiellement politique, 
ne peuvent être déférés aux Tribunaux civils, l'interpré-
tation et l'exécution des actes servant de base à ces deman 
des ne pouvant appartenir à Vaulorilé judiciaire. 

2° Il appartient à Vaulorilé administrative seule d'appliquer 
les lois de déchéances relatives aux dettes de l'État. 

Le 20 août 1834, Mme la comtesse de Saint-Leu, épouse 

séparée de l'ancien roi de Hollande , Louis Bonaparte 

comte de Saint-Leu, a assigné l'Etat en la personne du 

ministre des finances et du préfet de la Seine , à coinpa 

raitre devant le Tribunal de première instance de la Seine 

pour s'entendre condamner à restituer à ladite comtesse 

réputé non avenu l'exploit d'appel du 14 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE . 

COUR CRIMINELLE CENTRALE DE LONDRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le baron Gurney. — Audiences des 21 

et 22 août. 

EMPOISONNEMENT COMMIS PAR UN CHIRURGIEN SUR SA 

FEMME AVEC DE L' ACIDE PRUSSIQUE. 

M. le baron Gurney, président, a fait ainsi le résumé 

des débats (voir la Gazette des Tribunaux du 25 août) : 

Messieurs les jurés, cette cause se distingue delà plu-

part des affaires d'empoisonnement, en ce que le fait 
ui-" 

me 

lèvent au-dessus d'une vengeance criminelle, EU'
11 

rendue dans le bois uniquement pour en rapp'
or

teH
 S est 

sil que son mari y avait laissé, et si elle a été vue ri
 fu

~ 

fossé, c'est qu'elle y était assise et s'y reposait '
6 

Ce système a été présenté par M
e
 Albert eteomh 

par M. Lafiteau, avocat-général. ' mt3attu 

Le jury, à la simple majorité, a déclaré l'accusée 

pable sur le chef principal de la tentative d'assassin tT 
écarté toutefois les circonstances aggravantes de la 

méditation et du guet-à-pens, et admis des circonsta^" 

atténuantes. Ce verdict a paru causer un grand éto^ 
ment. nne-

La Cour, chargée de prononcer la condamnation 

trouvait dans une sorte de perplexité , car elle était r !" 

vaincue que MM. les jurés, tout en observant les for 

s'étaient trompés sur le fond. Alors, usant d'un privi?'
68

' 

dont l'exercice est excessivement rare, et qui n'avait ̂  

eu lieu à Toulouse depuis plus de huit ou dix années^! 

Cour a renvoyé l'affaire à la session suivante, pour ê't 

soumise à un nouveau jury, dont ne pourra faire parti» 
aucun des premiers jurés. 

' — A IN (Belley). — Les montagnes du Bugey, déjà cé-

lèbres dans les fastes criminels par les crimes de Peytel "t 

par les nombreuses péripéties du drame judiciaire de Sa 

vey à Aranc, ont encore été le théâtre, ces jours derniers" 

d'un meurtre qui a de nouveau jeté l'effroi dans ces con-
trées sauvages. 

Sur la route de Lyon à Belley, à la sortie des gorges des 

Hôpitaux, se trouve la petite ville de Tenay, traversée par 
la rivière de l'Albarine. 

Dimanche dernier, 18 août, à dix minutes environ de 

Tenay, on découvrit dans une espèce d'anse formée par 

l'Albarine un cadavre entièrement dépouillé, sans contu-

sion ni meurtrissure, et dont la tête seule avait été frap-

pée de douze coups d'un instrument tranchant. La foule 

s'assembla bientôt, et on ne tarda pas à reconnaître le 

corps du nommé Jules Bozonnet, ouvrier menuisier à Lon-

gecombe. Le juge de paix immédiatement averti fit procé-

der à la levée du corps et aux premières recherches. 

Le lendemain, M. le procureur du Roi de Belley, M. le 

juge d'instruction, M. le lieutenant de gendarmerie se 

rendirent sur les lieux, et procédèrent à une instruction 

des plus longues et des plus difficiles. Deux hypothèses 

se présentaient instantanément à l'esprit : L'assassinat 

avait eu lieu à l'endroit même où le corps avait été re-

trouvé, ou bien le corps avait été charrié par l'Albarine, 

dont les eaux étaient dans ce moment extrêmement éle-

vées et rapides. 

Celte seconde hypothèse attira tout d'abord l'attention 

des magistrats, lorsqu'on apprit que le sieur Bozonnet 

avait été, le jeudi précédent, 15 août, au village de On-

ley, situé sur les bords de la rivière, à deux lieues au-

dessus de Tenay; que le samedi 17 on avait retrouvé, 

non loin du village, sur le bord de l'eau, le bonnet grec 

et le mouchoir de la victime. C'était donc de ce côté que 

devaient se diriger les recherches les plus actives de l'in-

struction. 

En venant de Belley à Lyon, à la sortie du pont et au 

même n'est pas douteux. Mislriss Rachel Belany, fem-

de l'accusé, est morte après avoir pris de l'acide prus-

sique ou hydrocyanique préparé par son mari. Cette subs-

tance délétère a-t-elle été adm nistrée volontairement, ou 

bien s'est-elle trouvée par hasard sous la main de la jeune 

femme, lorsque ie mari la destinait à être employée d'une 

autre manière, comme médicament? En d'autres termes 

la mort de mistriss Rachel est-elle le résultat de l'inten-

tion de l'accusé? Telle est l'unique question du procès. 

Vous aurez donc à examiner si l'accusé a donné du 

poison à sa femme, ou s'il l'a mis exprès à sa portée dans 

la timbale où cette dame croyait boire de l'qjui pure, après 

avoir pris du seld'Epsom ou d'autres drogues. Dans l'une 

ou l'autre de ces hypothèses vous auriez à déclarer James 

Cockburn Belany coupable de meurtre. Si, au contraire, 
il vous paraît que l'accusé a laissé par imprudence ou né-

gligence dans la chambre à coucher la timbale contenant 

de l'acide prussique, après avoir brisé maladroitement le 

goi.lot de la fiole qui le renfermait, vous devez déclarer 

l'accusé non coupable sur toutes les questions. 

D'après les usages de notre époque il est absolument 

impossible qu'aucun de MM. les jurés se soit abstenu de 

lire dans les journaux le compte-rendu des premières 

audiences. Je dois donc vous prémunir contre les impres-

sions que vous auriez pu y puiser. Les dépositions orales 

des témoins sont les seuls élémens de vos convictions et 

mon devoir est de vous en retracer l'analyse. 

Après avoir lu et commenté le résumé des principaux 

témoignages, il revient sur les considérations par les-

quelles il a commencé, et invite le jury à ne prononcer 

que d'après les seules lumières de #.a conscience. 

Les jurés, après une heure de délibéré, ont déclaré Ja*] 

mes Cotkburn Belany non coupable. U a, en conséquence, 
été mis immédiatement en liberté. 

Ce qu'il y a de remarquable dans cette affaire, c'est 

que le testament de mistriss Rachel en laveur de son mari 

est frappé d'une nullité radicale comme n'ayant pas été si-

gné en présence de témoins. U n'est pas même probable 

que la demande eu validité soit portée devant les tribu-

naux civils. M. Belany ne pourra en conséquence recueil-

lir de la succession de sa femme que les valeurs mobiliè-

res dont elle ne se serait point réservé la disposition par 
son contrat de mariage. 

CHRONïftUE 

DÉPARTEMENS. 

—: HAUTE-GARONNE. (Toulouse). — Pierre Guiraud, de 

milieu du village, sur la droite, on entre dans une vallée 

resserrée. La route, qui est celle de Tenay à Hauteville, 

se trouve limitée d'un côté par la montagne, de l'autre par 

l'Albarine. Cette rivière, qui prend sa source sur un plan 

élevé de Bugey, se jette dans la vallée dont nous parlons, 

en formant une cascade des plus magnifiques et bien con-

nue des peintres lyonnais. Puis elle traverse le pays tan-

tôt avec un cours presque insensible sur un sable fin a» 

milieu des arbres les plus verts, des points de vue les plus 

riants, tantôt elle se précipite en écumant au milieu d'une 

nature aride à travers les rochers, et quelquefois à 50 o ,J 

60 pieds au-dessous de la route. C'est surtout entre CD* 

ley et Teney qu'elle rencontre les obstacles les plus »*B 

et qu'elle franchit de chute en chute d'énormes masse» 

de rochers et des dignes de toute sorte. 

On remonta pas à pas le cours du torrent ; des P
a

5'
s?

"
5

s 
armés de longues perches le fouillèrent dans tous les se 

et retrouvèrent la blouse, la chemise et la cravate de » 

zonnet. En continuant celte exploration on arriva au \, 

lage de Chaley, situé à dix minutes de la rivière, au pi 

d'une montagne qui semble terminer la vallée en cet ^ 

droit. C'est là que, selon toutes les probabilités, le
cr 

avait dû se commettre. . ^ 

Le jeudi, jour du crime, était le jour de vogue^ ~ ^ 

ley. Malgré une jiluie abondante, de tous les
 côté,si,, 

montagne les paysans s'y étaient rendus en foule; «"M 

Longecombe, Lacours, Hauteville, Tenay avaient en ^ 

leurs représentans. Jules Bozonnet, depuis trois
 m0

|• 

retour à Paris, était une espèce de lion dans ses m 

gnes ; grand et fort, ouvrier habile et bon cofflpag"*^ 

joignait à ses avantages- une mise recherchée ?m.,s
 uD

e 

dition : le jour du crime il portait une montre do , 

ba
8

ue
- , . ... je soir-

Une partie de la journée fut employée a boire, ^ 

la pluie redoublant, les cabarets furent encomM • ^ 

zonnet allait de l'un à l'autre, se disputant, se que 

ayant même eu des altercations extiêmement vive 

terminèrent plusieurs fois par des coups. ,
 s

j
£
uf 

A minuit d était à moitié ivre dans le cabaret a . ^ 

Hugon, à l'extrémité du village du côté d'H
aU

H
 pins 

allai' deux heures du matin, malgié une obscurité 

profondes, une pluie épouvantable, il dit qu j "^mbe? 

mettre en route pour retourner chez lui à k°°e , servJ' 
situé dans le haut de la vallée. De nombreuses" <~f, 
lions lui furent adressées: il n'en tint pas cornp le ' 

tit. Depuis on ne l'a pas revu. ^
 n

,
a 0wf, 

on n< 
On Malgré les recherches les plus actives, 

jusqu'ici que des renseignemens peu conciuan-
 re

l-

cependant que "deux individus qui avaient eu ' j
 £er

aien
l 

les dans la nuit du 15 août avec Bozonnet, c ta 

sortis do l'auberge un moment après lui, ont 

- SEINE- I NFÉRIEURE (Rouen), 25 ̂ i^J^ à vap^ 

dernier, vers neuf heures du matin, le
 D

.
at

!r
a

c
c
jne, 

l'Industrie, capitaine Lemoule, descendait la "des^" 

nant un chaland à sa remorque. Il se trouva'>
 Dj

 W[ 

du pont d'Oissel, à la hauteur du Port-S/»"»' ^êe':l 
atteû-qu'une barquette, chargée d'une vingtaine o r^ 

traversait le lleuve pour gagner la rive g»uC, '^r, 

daient ses chevaux de halage. Au lieu de s w ^ 

me le lui prescrivaient les rcglemens sur
 r

q
P
eu r ) „ 

fluviale, et de laisser libre le passage du r »
 ga t

o* 

conducteur de la barquette, Deshayes, conu 
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doute franchir la traversée avant l'amvéi 

espérai» sa?\"
 ùlir

 qui descendait toujours et devenait 

<l
ubate

^nstànt Plus menaçmt. 
j chaque insu p

 Uaine Le
mrjle, qui avait cru aper-

°
a s

°
n

 1 T ie incertitude dans la marelia de la barquet-
cavoir queiqut

 gon ?
,
liro

.^ observateur des rè-, 

ie, ei q m I v
ura

j
t
 pas l'imprudence de s'exposera une 

^aneos, n »
 pou

^
ait

 être fatale aux passagers qu'il con-

T
encontre q j

 { gQn chem
;
n sans

 changer de di-
visait, poursuivit 

re
c/ion.

 barqiie n
'était plus qu'à dix mètres de la rive. 

't D!US temps pour le remorqueur de prendre le 
j[ n'était^ p^

alan(
j qu'il avait accosté eût infailliblement 

frê'e bateau. Un abordage était iné-

particulter des'iné à constater la vérification. 

C'est sous ràoaasitioo di soustraction di l'un de cei 

que le sieur 

entrai ie aj ~
 lta

\
ne

 Lemoulo commanda aussitôt d'arrê 

vitable ; , j
u

l

e et or
donna de virer vers le terrier pour 

ter la m
 bia

j
s
 j

a
 barquette et éviter de la couler. Les 

prendre
 gff és ? se crure

nt perdus. 

P*f^eux bateaux se joignirent; le choc fut assez rude. 

3 nuete temps de s'accrocher au gouvernail pour se 

1U„ nareil chute ; plusieurs personnes, pour 
préserver 

fut renversée et tomba à l'eau, une autre 

n'eut d'une pareil chute ; plusieurs personnes, pour 

danger plus grand, s'étaient précipitées volon-

^
V1
'!

r
 "nt dans le fl mve afin de gagner la rive à la nage, 

îatreme
 gn œuvre

 p
0U

r porter secours aux nau-

f °
U
 te capitaine Lemoule fut assez heureux pour ra-

te' -a^oa bord la dame Lecocq, qui, submergée un 
men£

 ava
it passé sous la roue du remorqueur, pendant 

|p-' autres bateliers s'empressaient, soit à la nage, 

h l'aide d'un canot, de rejoindre ceux qui, pris de 

iaue s'éloignaient du lieu de l'accident. Heureuse-

P an
J jgg pi

us
 malades en furent quittes, les uns pour la 

peur, ceux-ci pour un bain, ceux-là pour quelques con-

lU
*Gesi à la suite de ces faits que le capitaine Lemoule se 

trouvait inculpé d'avoir, pir maladresse et imprudence, 

occasionné des blessures. Sa conduite, après l'accident, 

vis-à-vis des passagers, son sang-froid et son dévoûment 

M moment du sinistre, joints aux circonstances de fait 

qui expliquaient la marche qu'il avait suivie, étaient bien 

de nature à lui assurer la mention des circonstances at-

ténuantes. Aussi le Tribunal, sur la plaidoirie de M" Lé-

preux ne l'a-t-il condamné qu'à une amende de 25 fr. 

Le batelier Deshayes, qui n'était pas poursuivi par le 

ministère public, et qui fut signalé comme ayant déjà 

couru de pareils dangers par son imprévoyance, a reçu 

du président du Tribunal une sévère et juste remontran-

ce, qui l'avertira, nous l'espérons, de prendre à l'avenir 

plutôt conseil de la prudence que de la témérité. 

PARIS, 26 AOÛT. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, du 23 août 1844, la l re cham-

bre de la Cour a déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption de 

M. Florentin-Ernest Bordôres par M. le baron Nicolas 

Seillière. 

— Le 3 mai 1839, la diligence des Messageries fran-

çaises, partie la veille de Dunkerke pour Paris, et con-

duite par un postillon du relayeur Langlet, chargé du 

service de cette administration entre Royes et Gournay, 

versa à la descente de la côte du village de Mour. Treize 

voyageurs, qui se trouvaient dans la voiture furent tous 

plus ou moins grièvement blessés. L'administration tran-

sigea depuis avec ces derniers sur les demandes en in-

demnité qu'ils avaient formées ou étaient sur le point de 

former, et paya pour cet objet près de 7,000 fr. Cette ad-

ministration a pensé que l'événement était dû au conduc-

teur, qui avait, disait-elle, reçu sur l'impériale quatre 

voyageurs au lieu de trois, en contravention à l'article 14 

de l'ordonnance du 16 juillet 1828; mal disposé son char-

gement, négligé de mettre le sabot à la descente, et de 

serrer suffisamment sa mécanique. 

Le Tribunal de commerce considéra que la prétention 

élevée par l'administration des messageries de retenir le 

cautionnement du conducteur pour raison de ces impu-

tations, et de la responsabilité qu'il avait encourue, n'é-

tait nullement fondée, et que la chute de la voiture pro-

venait de la surcharge sur l'impériale de 525 kilogrammes 

en espèces; le poids légal du chargement et de la voiture 

n'étant que de 2,800 kilogrammes, était pourtant de fait 

ne 3,665 kilogrammes, et la surcharge, clans l'opinion du 

tribunal, était de nature à compromettre l'équilibre de 

la voiture à la moindre inclinaison de terrain. 

MM. Gaillard, Hamel et autres, liquidateurs de la société 

des Messageries françaises, ont interjeté appel, et M'Mau-

pr, leur avoué, a soutenu qu'il n'y avait pas surcharge, 

'a voiture ayant des roues de dix centimètres, et pouvant 

'•es- lors peser, d'après l'article 2 de l'ordonnance 'du 15 

lévrier 1837  , jusqu'à 4,300 kilogrammes, 
Beaucoup plus que les 3,665 kilogrammes 

c'est-à-dire 
que les 3,665 kilogrammes qui consti-

paient son poids le 3 mai 1839. 

}>' Mauger a de plus cherché à démonlrer par tous les 

tew
 dU Pr

°
Cès leS faUtCS C,U

'
il re

P
rochait au

 couduc-

Après cette plaidoirie, M. le premier président Séguier 

complimenté le défenseur sur le talent et la précision 
™>nt il avait fait preuve. 

comi
 Delacoim

i
e a

 soutenu le jugement du Tribunal de 

Par Jx '?m''> .'l 1" a confirmé purement et simplement 
f les motifs des premiers juges. 

soùni'
Je coaMnerce

 ̂ s liqueurs en gros et en détail est 

*eW»n P0UI • nantie des droits à percevoir, à la sur-

tes Afi G s Çecla,e des employés des contributions indirec-

dans l . r k • coanaître la proportion d'alcool qui entre 
rw J ïabrication et la quantité des bouteilles livrées au conamPT- c* "» quantité des bouteilles livrées au 

sa préZ '
 G,E EX

'§
E
 1

UE cette fabrication ait lieu en 
Bnce, et elle appose sur les bouteilles un cachet 

cachets dans le but de frauder la Régie, 
Roy, liquorista à La Villetto, et le sieur Chatard, son 

commis, sont amenés devant le jury. 

Au mois d'avril 1842, Roy s'associa avec un sieur res-

neau, ancien employé de l'administration des contributions 

indirectes, pour l'exploitation d'un fonds de liquoriste, te-

nu précédemment par un sieur Smith. Us vendaient en 

gros et débitaient des liqueurs en détail. Quelques mois 

après leur association, vers le mois de novembre, les em-

ployés de la R^gie crurent voir que des bouteilles prove-

nant des magasins de Fesneau et Roy portaient l'em-

preinte d'un cachet autre que celui dont se servait actuel-

lement l'administration. En réfléchissant sur cette cir-

constance, on se rappela qu'un cachet semblable'avait dis-

paru au mois de décembre précédent, à l'époque où Fes-

neau était attaché à la Régie. 
Une perquisition eut lieu dans les magasins des asso-

ciés. Elle amena précisément la découverte du cachet per-

du, qui fut trouvé dans le premier meuble visité. Roy, 

seul présent à la maison, protesta contre tout usage frau-

duleux de ce cachet, et expliqua qu'il était resté entre 

les mains de Fesneau, son beau-frère, lorsqu'il étaH sorti 

de l'administration. Fesneau, interrogé plus tard, déclara 

que le hasard seul lui avait fait garder le cachet, mais 

qu'il n'en avait fait aucun usage. 

Une instruction eut lieu. Fesneau prit la fuite : son as-

socié Roy fut arrêté avec le sieur Chaland, son commis, 

soupçonné de complicité. 

Ces deux derniers comparaissent dpnc seuls devant le 

jury et persistent dans leurs dénégations. 

Après l'audition de plusieurs témoins, M c Rousset, avo-

cat de la Régie,' conclut à ce que les accusés soient con-

damnés à payer à l'administration de la Régie une somme 

de 2,000 francs à titre de dommages-intérêts. 

M. l'avocat-général, après avoir exposé les faits, dis-

cute successivement les différens chefs de l'accusation, et 

finit en s'en rapportant sur tous à la sagesse du jury. 

M' s Em. Arago et Rousset ajoutent quelques mots en fa-

veur des accusés. 

M. le président résume les débats. 

Le jury rapporte un verdict d'acquittement. 

Après ie prononcé de l'ordonnance, la discussion s'en-

gage entre Me Rousset et M" Arago sur les dommages-in-

térêts réclamés par la Régie. 

La Cour rend un ârrêt qui alloue à l'administration une 

somme de 80 fr. à titre de dommages-intérêts, 2° con-

damne les accusés aux dépens du procès. 

— Un délit assez étrange pour une femme amenait au-

jourd'hui devant la police correctionnelle (6° chambre) la 

nommée Fanny Spech, femme Grandidier. Elle était pré-

venue de port illégal de la Légion-d'Honneur et de la 

croix de Léopold de Relgique. A l'aide de ces décora-

tions empruntées, elle aurait commis plusieurs escroque-

ries Nous avons déjà raconté, lors de l'arrestation de cette 

femme, comment, vers la fin du mois de juin dernier, la 

femme Grandidier fit rencontre, au paradis du théâtre 

Beaumarchais, d'un jeune homme de vingt-huit ans, nom-

mé Paulet, qui sortait du 47
E régiment de ligne, et qui 

était venu à Paris pour contracter un réengagement; nous 

avons dit comme elle tenta de lui escroquer son argent, 

en lui disant qu'elle était veuve d'un officier au 61
E de 

ligne, mort au champ d'honneur en Algérie; qu'elle même 

avait combattu en Afrique, et qu'elle avait obtenu la croix 

d'honneur comme cantinière, pour avoir arraché le dra-

peau à un Arabe qui l'avait blessée au bras gauche d'un 

grand coup de sabre; que c'était M. le duc d'Orléans lui-

même, témoin de ce haut fait, qui l'avait décorée en lui 

attachant sur la poitrine sa propre croix. Elle ajouta qu'elle 

avait aussi combattu au siège d'Anvers, où elle avait ga-

gné la croix de Léopold. 

M. le président interroge la femme Grandidier. C'est 

une petite femme, à tournure et à figure très communes ; 

elle déclare être âgée de trente-quatre ans, mais elle en 

paraît au moins cinquante. Elle n'a pas cru devoir mettre 

ses décorations pour se présenter devant le Tribunal. 

31. le président : Reconnaissez-vous avoir porté le ru-

ban de la Légion-d'Honneur ? 

La prévenue : Non, Monsieur, ça n'est pas vrai... mais 

si je l'avais porté, je ne me serais donné que ce qui 

m'est dû. 

31. le président : Les témoins ont déclaré l'avoir vu sur 

votre poitrine... C'est à l'aide de cette manœuvre que 

vous avez escroqué 20 francs au sieur Joilivet, coiffeur, 

et deux bagues en or au sieur Bidault, horloger. 

La prévenue : Je n'ai rien escroqué ; j'aurais payé plus 

tard. 

31. le président ; Convenez-vous avoir dit que VOUÎ 

étiez nièce du colonel du 24° de ligne ? 

La prévenue : Pour ça, c'est vrai, je l'ai dit. 

31. le président : Vous n'êtes pas sa parente. 

La prévenue : J3 pourrais l'être Au surplus, je suis 

très connue de lui. 

31. le président: Oui, et sous de tristes rapports... 

Avez -vous dit aussi que vous aviez assisté au siège d'An 

vers et que vous aviez la croix de Léopold de Belgique ? 

La prévenue : Certainement, que j'ai assisté au siège 

d'Anvers en 1831. 

31. le président : Mais vo is n'avez pas la décoration 

La prévenue : C'est pas faille de l'avoir méritée.... J'ai 

fait crânement mon devoir de femme.... J'ai souvent ex-

posé ma vie.... J'ai peut-être sauvé cent z'hommes. 

M. le président arrête la femme Grandidier dans le 

narré de ses exploits, et prononce un jugement qui la 

condamne à six mois d'emprisonnement. 

—• Le nommé Lhermite, forçat libéré, condamné déjà 

trois fois pour vol, la première à treize mois de prison, 

h deuxième à six ans de travaux forcés et à l'exposi-

tion, et 1 1 tr-oisiène enli 1 à q 1 ttorze mais d ; prison et à 

dix ans de surveillance, comparaît devant la Tribunal de 

police correctionnelle (8
E clambre), sous la double pré-

vention de rupture de ban et de vol. Au su-plus, le fait 

qui lui est imputé est aussi simple dini si nature qu'au-

dacieux dans le mode de son exécution. 
Vers les derniers jauM de juillet un m muisier du fm-

bonrg du Temple causait avec un voisin sur le pas de sa 

porte. La fruitière d'en face, traversant la rue, vient inter-

rompre la conversation pour demander au menuisier s'il 

a fait attention à un homme d'assez mauvaise mine qui 

vient de sortir de son magasin, portant deux châssis de 

lit sur ses épaules. Le menuisier remercie la fruitière de 

sa démarche officieuse, reconnaît tout d'abord qu'il n'a 

vendu de lits à personne; mais, au surplus, il lui est bien 

facile de s'assurer si quelque soustraction de ce genre lui 

a été faite. Il entre dans son magasin, et constate, en effet, 

la disparition toute soudaine de deux lits qu'il venait d'a-

cheter lui-même il n'yavttit que quelques instans. A l'aide 

des informations que lui fournit la fruitière, il n'a pas 

grand'peineà se mettre sur les traces du voleur, qu'il voit 

au reste de loin, cheminant dans la rue d'un pas tran-

quille, bien qu'un peu accéléré toutefois. Le menuisier 

court après lui, l'arrête, et lui demmlece qu'il prétend 

faire de ces lits qu'il emporte. «Qu'est-ce que ça vous 

regtrde? — Comment! mais c'est qu'ils soit à moi. — qu i 

Ah! c'est une autre affaire. » Et sa déchargeant de son 

fardeau pour fuir plus vite, Lhermite veut s'esquiver. Le 

menuisier i'aurait peut-être laissé faire, mais justement 

indigné des injures que lui adressait publiquement ce vo-

leur effronté, il l'arrêta et le conduisit au poste le plus 

voisin. 

Le Tribunal le condamne à cinq ans de prison, 

— Un sinistre événement vient de se passer dans la 

ville de Corbeil : 

Samedi dernier, de très grand matin, des personnes qui 

se trouvaient sur le bord de la Seine virent un homme se 

précipiter dans le fl mve. U en fut presque aussitôt retiré, 

et on le transporta à l'hôtel de la Belle-Image, en lui don-

nant les soins que réclamait son état. 

On remarqua qu'il avait au cou plusieurs blessures qui 

avaient été faites évidemment avec un instrument très tran-

chant. Lorsqu'il fut revenu à lui, il déclara qu'il était arrivé 

à Corbeil la veille dans la matinée; qu'après avoir passé 

une partie de la journée à parcourir la ville et les environs, 

il avait été demander une chambre à l'hôtel de la Belle Ima-

ge, et y avait passé la nuit;' que le lendemain matin, vers 

trois ou quatre heures, ne pouvant plus supporter les 

tourmens dont il était accablé, il s'était levé, avait pris un 

rasoir, et avait tenté de se couper la gorge ; mais que 

n'ayant pu y réussir il avait été se précipiter dans la 

Stine. 
Interrogé sur les causes qui l'avaient porté à vouloir se 

détruire, il dit qu'il était médecin à Paris ; qu'i 1 était en 

butte à des poursuites criminelles ; qu'on lui imputait 

d'avoir procuré l'avortement d'une femme qui serait mor-

te des suites de ce crime. Il protestait avec énergie de 

son innocence. On ne savait point encore le nom de cet 

homme, lorsque M. le docteur Lionnet, l'un des médecins 

appelés pour donner les secours de son art, reconnut ce 

malheureux pour être le docteur Devilliers, demeurant à 

Paris , rue des Orties-Saint-Honoré, 1 , médecin fort 

honorable, marié et père de famille. 

Il répéta à M. Lionnet les détails qu'il avait déjà don-

nés, protestant de nouveau et avec force de son inno-

cence. « Je ne suis pas coupable, dit-il, je le jure devant 

Dieu, devant qui je vais bientôt paraître ; dites-le bien à 

ma famille. » U ajouta que la veille, à minuit, il avait 

avalé six grains de nitrate d'argent. 

U fut transporté à l'hospice ; M. Lionnet et son collè-

gue, M. le docteur Petit père, estimaient que les blessu-

res n'étaient pas mortelles; ils ne pouvaient répondre , 

toutefois, de l'effet que pouvait produire le nitrate d'ar-

gent, s'il était vrai qu'il en eût pris la quantité annoncée. 

Mats la nuit dernière, trompant la surveillance dont il 

était l'objet, le malheureux est parvenu à se donner la 

mort en se coupant l'artère du bras gauche avec le verre 

de sa montre. 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE ( Londres ) , 26 août. — VOL DE VA-

LEURS CONFIÉES A LA POSTE. — Patri k Laïkins, fac-

teur de la poste aux lettres, a été traduit devant la Cour 

criminelle centrale , sous l'accusation d'avoir soustrait 

deux lettres adressées par la banque centrale de Perth, 

en Ecosse, à la maison de banque Glynn et compa-

gnie. Ces missives contenaient, en lettres de change et 

billets à ordre, une valeur de 750 livres sterling (37,500 

francs). Laïkins était soupçonné depuis longtemps de se 

livrer à de pareils méfaits ; on a épié ses démarches, et il 

a été surpris dans les lieux d'aisances au moment où il 

commençait à détruire ces lettres et leur contenu, en s'a-

percevaut que ce n'étaient pas des bank-notes, mais des 

valeurs négociables par endossement, et dont il ne pou-

vait faire aucun usage. 

M. le baron Gurney, président, a dit dans son résumé 

qu'un tel crime de la part d'un homme jouissant d'une 

place de confi tnce dans une administration publique, était 

infiniment plus grave que ne le sont des soustractions 

commises par des individus réduits à un dénûment ab-

solu, et qui sont cependant punis avec sévérité. 

Déclaré coupable par le jury Patrick Larkins a été con-

damné à la déportation à perpétuité. 

— ESPAGNE (Madrid), 19 août. — Hier, à minuit, un 

commissaire de sûreté, accompagné de ses agens, s'est 

présenté au bureau de la rédaction du journal Especta-

dor. Le but de cette perquisition était d'arrêter M. Igle-

sics, ancien rédacteur cb ce journal, qui, dit-on, s'est^ ré-

fugié à Piris, et M. Sirrano, ancion directeur de la même 

feuille. On a fait sans snccèi les recherche} les plus mi-

nutieuses ; des agens de police se tenaient en sentirtello 

jusqiedms lectfédes Diuv-Frères, que l'on suppose 

avoir des communie ttions secrètes avec les bureaux de 

V Espectador . 

— Un antre journaliste, M. Durano, ancien rédacteur 

du journal el Tiempi (le Te npi), a terminé ses jours à 

Cadix par un suicide. On ne cannait point le motif de ce 

déplorable événement. M. Durano, âgé de soixante ans, 

jouissait d'une assez grande fortune, et il était universel-

lement respecté. 

— GRAND- D DCHË DE R ADE (Bade), 20 août. — Les lois 

badoises, comme celles de France, ne reconnaissent ni 

l'esclavage ni le servage, mais elles regardent les escla-

ves et les serfs comme de3 domestiques, lesquels, chez 

nous cependant, ne peuvent quitter leurs maîtres qu'après 

leur avoir donné congé trois mois d'avance. 

Dernièrement, un gentilhomme russe avait amené ici 

un serf, et comme celui-ci voulait le quitter, il donna à 

son maître le congé d'usage de trois mois. 

Le gentilhomme, qui voulait conserver son serf, fit sur-

le-champ des préparatifs pour retourner dans sa patrie, 

et comme son serf refusait de le suivre, en alléguant que 

les liens de son servage se trouvaient de plein droit dis-

sous par le fait de sa présence sur le territoire du grand-

duché de Bade, son maître porta plainte contre lui à la 

police, en se fondant sur ce qu'à Bade les domestiques 

sont tenus de suivre et de servir leurs maîtres jusqu'à 

l'expiration du congé donné par eux, et que celui donné 

par son serf 11'élait pas encore expiré. 

Le directeur de la police fit droit à celte demande : il 

fit arrêter et conduire en prison le serf, et lui déclara que, 

s'il ne consentait pas à partir avec son maître, il serait 

transporté hors du territoire badois par la force armée. 

Le serf ne perdit pas courage. Il implora la protection 

du grand-duc, et S. A. S. a non-seulement ordonné de 

remettre sur-le-champ cet homme en liberté, mais elle a 

fait témoigner au directeur de la police sont mécontente-

ment, de la fausse interprétation qu'il avait donnée aux 

lois qui protègent la liberté individuelle à Bade. 

— HONGRIE (Presbourg), 14 août. — Un grand scan-

dale, sans exemple dans nos annales parlementaires , a eu 

lieu dans une des dernières séances de la seconde cham-

bre des Etats-généraux de Hongrie. Au milieu d'une dis-

cussion très véhémente sur un objet d'assez peu d'impor-

tance, l'un des députés, M. Jozipovich, landgrave de Tu-

ropolya, qui professe des opinions ultra-libérales, s'est 

écrié avec sa forte voix, qui l'a fait surnommer le Sten-

tor de rassemblée nationale : « Messieurs, si le gouverne-

ment ne veut pas nous aider, il faut que nous fassions 

tout bonnement une insurrection, c'est là le seul remède; 

agissons nous-mêmes ! » 

Le président a sur-le-champ interrompu les débats ; il 

a fait dresser procès-verbal des paroles qui venaient d'être 

prononcées, et il a levé la séance. 

Dans la soirée, une copie du procès-verbal a été expé-

diée, par courrier extraordinaire, à Vienne, au roi de Hon-

grie (l'empereur d'Autriche), et maintenant nous appre-

nons que S. M., aussitôt après en avoir pris connaissance, 

a donné ordre que M. Jozipovich soit mandé ad au-

diendum verbum regium, formule qui veut dire : qu'il soit 

traduit devant la haute Cour du royaume, sous l'accusa-

tion d'offense contre la majesté royale. 

— GRÈCE (Athènes). — L'Observateur grec du 10 août 

publie un décret d'amnistie politique ainsi conçu : 

« OTHON , par la grâce de Dieu , roi de Grèce, 

» Sur la proposition de notre coaseil des ministres, 

nous avons décidé et nous ordonnons : 

» Art. 1 ER . Nous accordons amnistie à ceux qui ont pris 

part au mouvement insurrectionnel qui a eu lieu en Acar-

nanie et dans laGrôce occidentale pendant les mois de mai 

et dojuin derniers. 

Art. 2. Ne jouiront pas du bénéfice de cette amnistie : ' 

Théodore Grivas, Protopapa, Demetrius, Tarcasica, Ni-

colas T'Sollio, Costulla, Chasapi, Constant Colocyta, Sp. 

Macristate et Costa-Capo-Georgachi. 

Art. 3. Nous réservons, s'il y a lieu, l'exercice de notre 

clémence royale aux hommes exceptés après leur juge-

ment. 

Athènes, le 31 juillet 1844. OTHON. 

Contresigné : Mavrocordato, A. Londos; C. Londos, 

Rodius, Tricoupis. 

ÏLibrairie , Blenux-Arta , Mstsiijae. 

Les Mystères de la Russie, dont la 11« livraison vient de 
paraître, ont obtenu en France et à l'étrang.?r un très grand 
succès; des révélations importantes sur l'empereur et sa fa-
famille, sur la cour, la noblesse etr le clergé , des doautnens 
entièrement nouveaux, un grand nombre d'anecdotes piquan-
te, des récits attachans, des détails de mœurs, des descrip-
tions pittorespues, des renseign? mens statistiques, enfin des 
notions toutes nouvelles sur l'empire russe : voilà ce qui jus-
tifie l'immense retentissement qu'a produit la publication de 
cet ouvrage , que de charmantes gravures sur bois et sur 
acier, représentant les mœurs, les usages et les coutumes 
oes Russes , ont placé au premier rang des publications il-
lustrées de notre librairie. 

Spectacles du 25 moût 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Uue Chaîne, les Etourdis. 

OPÉRA-COMIQUE . -~ L'Fau merveilleuse, la Part du Diable. 
VAUDEVILLE. — La veille, Satan, les Marocaines. 
V ARIÉTÉS . - La Nuit, Aventures de Télémaque, le Bal Mabillc. 
GÏMNASE. — L'Amant malheureux, les Surprises, la Kaison 
PALAIS-ROYAL .— Parisvoleur, la Poule à ma Tante, Baigneuses 
PORTE-ST-MARTIN .— Don César de Bazan, Tronquette 
GAITÉ. -r Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU . — Ly Miracle derf Roses. 
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EAUX MINÉRALES DE HOMBOURG 
Près de Francfort-sur-Mein. 

Les Eaux minérales de Hombourg jaillissent à deux 
cents mètres au-dessus du niveau de la mer. Elles sont 
situées au pied des montagnes du Taunus. A ces eaux, 
dont la réputation est si bien établie en Allemagne, vien-
nent se joindre de nouvelles sources , qui , par Vintensité 
de leur minéralisation et l'énergie de leur action dans 
certains états morbides , s'élèvent à l'un des premiers 
rangs parmi les eaux minérales de l'Allemagne. 

Le* sources de Hombourg sont au nombre de cinq. 
Elles ont été analysées par le savant professeur Liebig. 
Malgré les différences qui existent entre ces diverses 
sources , ces eaux peuvent être considérées comme un 
même médicament diversement modifié. Les principes 
minéralisateurs restent les mêmes ; il n'y a de différence 
que dans leur quantité et leurs proportions. Et c'est un 
avantage précieux pour les médecins de pouvoir adapter 
à chaque cas individuel l'eau qui lui convient ; ou , en 
changeant de source , de pouvoir modifier le traitement 
pendant le cours de la maladie. 

L'usage interne de ces eaux est d'une efficacité con-
stante , surtout quand elle est prise à là source ; car alors 

l'air vif des montagnes , le mouvement , la distraction , 
l'absence des affaires, concourent à augmenter l'action 

du médicament. 
Les eaux de Hombourg sont stimulantes, toniques, 

résolutives et purgatives. Elles conviennent dans tous 
les cas où il s'agit de modifier les fonctions perverties de 
l'estomac et des intestins, en portant une stimulation 
particulière sur ces organes , lorsqu'il faut activer la cir-
culation abdominale , exciter les organes sécréteurs , ré-
gulariser la nutrition et l'assimilation. Elles sont préco-
nisées avec le plus grand succès dans les engorgements 
du foie et de la rate , les hémorrhoïdes , le catarrhe de 
la vessie et les constipations opiniâtres. 

La ville de Hombourg n'est pas restée stationnaire 
depuis quatre ans que ses eaux minérales ont obtenu une 
réputation si justement méritée. Une nouvelle ville s'est 
créée à côté de l'ancienne , et de nouveaux hôfels et des 
maisons particulières y offrent aux étrangers tout le 
confort et tout le luxe des établissements de bains les 
plus renommés. 

Les forêts qui entourent Hombourg comme une riche 

ceinture ont été percées de sentiers et de routes carros-
sables de manière que les promeneurs peuvent parcou-
rir facilement les sites si pittoresques du Taunus, le 
Feldberg , la roche d'Elisabeth , les chênes de Luther, la 

mine d'or, etc., etc. 
Les entrepreneurs des Eaux minérales ont fait cons-

truire un magnifique Casino , qui , par la beauté de son 

architecture , sa bonne distribution et le luxe de ses dé-
cors , surpasse tout ce qu'on a vu jusqu'à ce jour sur les 
bords du Rhin : il contient une superbe salle de bal , une 
salle de concerts , des salons pour les jeux de trente et 
quarante, de roulette et de commerce, un cabinet de 
lecture où se trouvent la plupart des journaux allemands, 
français , anglais , russes , belges et hollandais , une salle 
de café , un divan donnant sur une belle terrasse en as-
phalte, et une superbe salle à manger, avec table d'hôte 
servie à la française , à une heure et à cinq heures. 

L'excellent orchestre du théâtre de Mayence se fait 
entendre trois fois par jour : le matin , aux sources ; 
l'après-dinée , dans les jardins si beaux du Casino ; et 
le soir, dans la grande salle de bal. 

Les concerts , les bals et les fêtes de toute espèce s'y 
succèdent sans interruption. 

Les administrateurs , qui ne reculent devant aucun 

sacrifice pour rendre cette place de bains aussi agréable 
que possible aux étrangers , ont affermé vingt mille hec-
tares de forêts et de plaines , où le gros et le petit gibier 
se trouvent en abondance , ainsi qu'un parc de réserve 
pour les grandes chasses de l'arrière-saison et de l'hiver. 
Le Casino de Hombourg a , jusqu'à présent, seul le pri-
vilège de rester ouvert pendant toute l'année , et la con-
tinuation des jeux de hasard , des bals , des concerts et 
des chasses, fait que, même pendant la saison d'hiver, 
cette résidence attire une société nombreuse et choisie 
et qui s'y rend de toutes les parties de l'Europe. 

On se rend de PARIS à HOMBOURG on 42 heu-
res, en passant par MAYENCE et FRAKCroRT ; 

on va en une heure et demie de FRANCFORT à 
HOMBOURG; en deux heures et demie de MAYENCE 

à HOMBOURG ; des omnibus et des voitures de la 
poste font le trajet toutes les heures. 
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H. liEVIIiliAYER, CHEltHSIER, 
81, rue Richetieu, à l'entresol. — Cette maison n'ayant pas de frais de luxe, les prix y 
soin fixés lr ■ bas, confection garantie. "— On se charge des façons. 

n «es OE sneers 

PAPIER FAYARD ET BLAYN 
Pour BhumaUimes , Douleurs, Irritations de poi-
trine. Lombago, Blessures, plaies, Brûlures, et 
pour les Cors, OEils- de -Perdrix. Ognons, eiE. 
1 fr. et 2 fr. le Rouleau (avec instruction détaillée). 
Chei FAYARD, pharro., rue Monlbolon , 18 , à Paris. 

Bt chez BLAYN, pharmacien, rue du Mar<-bé-Saint-Honoré,7,en face celle S. Hyacinthe 
A'ola. — Nos rouleau» portent une étiquette raie conforme 4 cette annonça. 
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ELIXIRET POUDRE 
DE QUINQUINA, PYRETHRE ET GAYAC. 
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SICATOIR 
IÇUNS , exiger la cachet Û I ; - K . ■ ; : YRE* 

SICCATIF MOREAU 
Evitant le Frottage des Appartemens. 

Ce Siccatif diffère dans sa composition de tout ce qui s'est fait jusqu'à ce 

jour, car au lieu d'être préparé à l'esprït-de-vîn, il l'est à l'huile. 

L'embarras du Frottage ordinaire a beaucoup favorisé l'emploi du Siccatif 

à l'esprit-de-vin , malgré ses nombreux inconvénients; il s'agissait donc de 

composer une Mixtion à l'huile qui eut ses avantages sans avoir ses défauts. 

Nous pensons avoir atteint ce but, et un de ses grands avantages est d'absorba» 

l'humidité du sol. — Il s'en fait pour carreaux cl parqueta-, et son emploi 

n 'exige aucune des précautions du Siccatif à l'esprii-de-vin. 

Avec i kil. de 2 f. on peint jusqu'à 12 mètres à une couche.
 k

. 

Fabriquechez G. MJRABAL et MOREAU, 
39, rue Fontaine-au-Boi , faubourg du Temple, APABIS, 

Maladies&ecrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris , mattre en pharmacie , ex-pharmacien daa hôpitaux 
de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, breveté dn Gouverne-
ment Français , honoré de médailles et récompensai nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide de ce trai-

tement sur une fouie de maladies aban-

données comme Incurable* sont des 

preuves non équivoque» de sa supério-

rité incontestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on avait à 
désirer un renède qui agit également 

sur toutes les constitutions, qui fût sûr 

dans ses effets, exempt des inconvé-

nients qu'on reprochait avec justice 

Aujourd'hui ou peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement 
simple, facile, et, nous pouvons le 
dire sans exagération, Infaillible con-
tre tontes les maladies secrètes , quel-
que anciennes ou Invétérées qu'elles 

soient. 
Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile a suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement : il s'emploie arec un égal 
succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. aux préparations mercurielles. 

Rue Montorgueil , n. 21. e..»tw».. t«M*« <* t—^ 

TRAITEMENT PAR CORBESPON'DANCE. (AlTAMICHIR.) 

ÉTHÉROLÉ DE PHOSPHORE 
m ESSHH ÊTHEEÊE ASTl-ÉPlLEPTItSUE DU DOCTEUR KLAW. 

Avec ee'.te'Essenee. le professeur PINEL a soulagé et roênne guéri beaucoup de per 
sonnes atteintes d'épilepsie vulgairement appelée mal caduc ( CODEX) 

15 fr. le flacon, avec le Prospectus. — A la Pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, M. 

Exposition de 1844, sous Se n°!S4I3. 

SICCATIF BRILLANT 
Séchant en deux heures, pour mettle en couleur sans frottage, de RAPHANEL, 

seul breveté, h y a du ronge, ou jaune, couleurs noyer ei uviispareiite, pour par-
quets et carreaux, vert et noir, etc., pour boiseries ei ferrures. Prix : 3 fr. le kil. 

iç^^^Èl^ m NE( VE-ST-MEBRT, 9, PABIS. 

SIROPDETHRIDACE 
»2fr. S francs 

bouâwe.^éLJmASkr^ 'w^Lïm' jcx.ar ITT '/ri \,-w -ni* 
(SUC PUR DE LAITUE, sans opium), seul autorisé comme le plus puissant calmant de toute douleur et état nerveux, chaleur et in 

somnie, toux et irritations de poitrine. — PHARMACIE CCLBERT , passage Cclbert. 

50 c. 
la 
bout. 

Seules autorisées contre la Constipation, les Vents, la Bile et les Claires. — Pharmacie Colbert, passage Golbert, 

Librairie AB.THU5 BSRTBAH9, rne M ute reui!l«, 23, à Paris. 

ILES TAITI, 
ESQUISSE HISTORIQUE et CÉOGBAPHIQUE , précédée de considérations fiénc-

rales sur la COLONISATION FRANÇAISE dans I 'OCÉAME , par M. VIN-
CSHDO x -BUMOUE.IN , ingénieur-hydrographe de la marine, et C. 

DESGRA3, commis de marine. — 2 volumes in 8, accompagnas de Cartes de 
l'Archipel ei de Vile de Tditi, gravés par JACOB. — Prix : 15 fr.. 

Sont presse, po; r paraître le 26 de ce mois : 
1/3 MAROC et ses Tribus nomades, par D RUMSIOND- H AY , iraduit de l'an-

glais par Mme L. Sw. BELLOC. — Dn vol. in -8. Prix : 7 fr. 50 e. 

MESSA GF.RIES HAYBàlSES. 
a Paris, rue Si Lazare, i*iO;à Rouen, 
au chemin de fer et hdtel du Midi . 

breveté, rue Saint-Martin, 98, sev'.e fabrique de 

FOUETS ET CRAVACHES 
EH CAOUTCHOUC, — Sticks, fouets, cannes et cravaches oléophanes. 

lias IiC |icr«lrl(*l , 
POUR VARICES 

et autres atfections des membres inférieurs, 
sans œillets ni lacets, se mettant aussi faci-
h*menf que d. s bas ordinaires; compression 
élastique, douce, régulière et continue, qui 
dorme <îe la forceaux membres faibles et qui 
dégorge peu à peu les vaiss aux variqueux 
o s lyrapualig^es. _ paub. Montmartre, 'S. 

ALIMENTATION DES ENFANS. 
La substance la plus convenable et la plus facilement digérée par les jeunes enfans 

est tans contredit le RACAHOUT DES ARABES de DEIASGEEKIEK . G t aliment léger et dé-
licieux est le SEUL qui ait été approuvé par l'Académie royale de Médecine, seule AUTO 
RITE qui offre garantie et CONFIANCE; aussi ne doit-il pas éire confondu avec les imi-
tations et contrefaçons qui surgissent iliaque jour, el qui souvent n'ont que l'avantage 
d'être indigestes ou IRRITANTES. — Entrepôt; rue Richelieu, 26, à Paris. 

ALGOOLÉ BE RHUBARBE 
Cette liqueur est d'un goût agréable, prise par cuillerée à bouche avant le repas, elle 

ouvre l'appétit; prise après, elle chasse les vents, facilite les digestions et donne du ton 
aux organes chargés de les exécuter. (.CODKX.) 

5 fr. le flacon. — A la Pharmacie Vivienne, galerie Vivienne 

BLANCtlE, parfr, PASSAGE CH01SEUL,4S. 

Ce savon blanchit la peau, l'adoucit d'une 
manière remarquable, et en fait disparaître 
les défectuosités. Chaque pain sortant de 
chez Blanche porte son nom en gros carac-
tères sur l'étiquette, afin d'éviter la contrefa-
çon. 2 fr. le pain, 5 fr. les 3.- CRÈME D'flF-
BÉ, pour prévenir et effacer les rides, 3 fr. 
le pot. 

liiicosscii's ïégaSles. 

Etude de Me CASTAIGNET, avoué, rue de 
Hanovre, 21. 

D'un jugement rendu en la ehaiïibredti 

conseil du Tribunal civil de première ins-
tance de la Seine, le vingt-et-un décembre 
mil huit cent quarante-trois, enregistré, 
il appert avoir été extrait ce qui suit , 
connue publication devant servir de la 
mise en demeure prescrite par ledit juge-
ment, à l'effet par les souscripteurs de la 
Banque Paternelle, ayant refusé d'adhérer 
aux statuts de la Caisse Paternelle, de faire 
valoir leurs droits sur le produit de la 
vente des huit mille deux cent trente-
trois francs de rente cinq pour cent affé-
rens, aux termes de la liquidation, aux-
dils souscripteurs de la Banque Paternelle 
non adhérens : 

Le Tribunal, 
Attendu t(ue les étals de liquidation et 

de répartition fournis par le sieur Laval-
lée, en exécution d'un jugement de cette 
chambre du conseil, du vingt-trois juin 
dernier, déposés à Me Tabourier, notaire 
à Paris, le vingt-neuf septembre suivant, 
et rendus publics de la manière indiquée 
par ledit jugement, n'ont donné lieu à au-
cune réclamation ; 

Attendu que les bases adoptées sont 
conformes aux droits des divers inté-
ressés ; 

Ordonne quclesdits états de liquidation 
seront exécutés sefon leur forme et te-
neur, et qu'en exécution desdits étals de 
lkpiidation, les souscripteurs de la Banque 
Paternelle, refusant d'adhérer aux statuts 
de la Caisse Paternelle, ont droit pour rai-
son de deux .cent soixante-seize mille 
quatre cent quatre-vingt-dix francs qua-
rante-cinq centimes par eux versés, et en 
ce compris les intérêts des versemens 
calculés jusqu'au trente juin dernier, à 
quatre pour cent par an, à onze mille six 
cent vingt-neuf francs de rente cinq pour 
cent, plus à dix-sept centièmes et neuf 
millièmes de un franc de rente cinq pour 
cent, à prendre dans les rentes cinq pour 
cent inscrites au nom de la Banque Pater-
nelle, et à sept cent quarante-six francs 
cinquante-ct-un centièmes huit millièmes 
de un franc de rente cinq pour cent à 
prendre dans celles inscrites au nom de 
la Caisse Paternelle ; 

Ordonne que pour raison de un million 
seize mille soixante-quatorze francs cin-
quante-six centimes, retenant aux sous-
cripteurs de la Banque Paternelle, adhé-
rens à la Caisse Palerneile, intérêts des 
capitaux à quatre pour cent jusqu'au 
trente juin dernier compris, ceux-ci ont 

Ordonne que toutes coupures „ 
des renies nécessaires pour ,'îU ver| le. 
du prcfçnl jugement, seront f n 
syndic des a.-ens de change nrf f,s l*i 
se de Pans, sur sa simnle slo„ J*Kfc-
l.-s actes de transfert; 1
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Mme TJUSSER , BREVETEE DU SOI , rue du Coq-St-Honoré, n* 13, au premier. 

POUR TEINDRE LES CHEVEUX. 
NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors tout ce qui a existé n'a été qu'imparfait. 

L'EAU DE PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE , en toute nuanee, CHB* 

VEUX, rAVORIs et MOUSTACHES ; elle leur donne une teinte solide, de la souplesse et un bril-
lant natureis, 5 fr. le flac. (Env. affr.) — Mme DUSSER TEINT CHEZ ELLE ET A DOMicaJt 

dix-sept millièmes d'un franc ris raes 

afférent aux refusans, être versé 1 1
 ,E
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se des consignations, et le nrnrt, in-
fraction de cent cinquante et m 1 "eh 

mes deux millièmes d'un franc de ™n! lf-
afférent aux adhérens , être ver, ?M ' • 
mains de Lavallée, directeur de h e ?Ul 

Paternelle ; e la &«c 

Ordonne que les fonds versés ittr-i 
se des consignations seront, nSlèilr1*' 
fait des frais taxés ainsi qu'il va f.» S'.' 
répartis par Lavallée aux^m jfift 

teurs refusans compris dans les S l<~ 
de fiquidation; qu'à cet effet, £1 fc

1 

mettra à la Caisse des consignai m 
duplicata de ses états de liquidation »ï 
tif aux souscripteurs refusant, et que w 
Caisse des consignations fera les paiem Jj 
des dividendes revenant à chacun £ 
Fétat de répartition sur quittances rfi 
hères émanées de chacun desayansdrS 

Ordonne que le dispositif du présent „ 
gement sera publié de quinzaine en nX 
zame dans les journaux : la Gazeltr Z 
Tribunaux, . le Droit, Bulletin des m> 
naux, le journal le Siècle et le Journal d,,' 
Petites-Affiches, avec mise en demnir 
aux souscripteurs refusant d'avoir à f in 
leurs diligences pour obtenir leur ren 
boursement. 

Ordonne que les formalités de nuhli 
cité seront remplies par Lavallée, dont l« 
frais, comme liquidateur, seront taxés par 
M. Martel, juge que le Tribunal commet 
a cet effet, ou tout autre qui,en cas d'em-
pêchement, serait commis par ordonnai, 
ce de M. le président, après justification 
de l'exécution du présent jugement, pour 
lesdits frais taxés être prélevés par privi-
lège sur les fonds consignés, desquels 
frais, distraction en ce qui le concerne 
est faite au profit de M« Castaignet, avoué 
qui l'a requise, affirmant tes avoir avan-
cés. 

Pouf extrait : E. LAVALLÉE. 

Etude de M» LEHURE, avoué prés la cour 
royale de Paris. 

Le sieur Pierre Arr.able-Marie CREVAI-
LOT, horloger, demeurant à Vitry le-Fran-
çais. département de la Marne, condamne, 
par jugement au Conseil de guerre JeMeii, 
du l tr décembre 1829, à six ans de réclusion 
et à la dégradation, et libéré après remw< 
de peine, â formé devant la Cour royale d« 
l'ai is une demande en réhabilitation le ÎS 

août 844. 
La présente insertion faite en exécution 

de l 'trtiJ .e 525 du Code d'i-is' ruction crimi-
nelle. 

LEHURE. 

Insertions, 1 fr. 25 c. la ligiu 

Adjtiflir.ntiosiH est Justice. 

■ Etude» de M" Ad. CHEVALLIER et 
MASSON, avoués à Paris. 

Adjudication sur licitation, par devant le 
Tribunal de préfecture de Novare Piémont), 
une heure de relevés, le lundi 30 septembre 
1844, en un seul lot, de la 

ISESiliK l'StOFmÉTÉ 
DE L'ABBAYE DE DOLZAGO, 

dont le principal produit consiste dans la 
culture du riz. 

Cette propriété , d'une contenance de 
10,000 perches milanaises, correspondant 
A 650 hectares (mesure de France), et dans 
laquelle de nombreux canaux d'irrigation 
ont été pratiqués, est distante de six milles 
de Novare et de deux milles d'Oleggio (me-
sure du pays). Elle était exploitée depuis 
plus de io ans par le propriétaire, feu M. 
Pierre Saint-Prix Reynier. 

U y a quatre corps de bâtimeas vasles et 
de construction nouvelle : ils sont séparés 
l'un de l'autre pour faciliter l'exploitation 
de la propriété, liaison de mattre, église et 
presbytère. La piste et le moulin se trouvent 

enclavés dans la propriété. 
La contenance, de 650 hectares, se com-

pose ainsi : 
Terres cultivées en rizières : 3 ,660 perches 

(mesure milanaise); 780 nioggia (mesure 
novaraise) ; 24o hectares (mesure métrique). 

Culture sèche plantée en partie de mû-
riers elde vignes : !,440 perches; 307 mog-
gia(94 hectares 1 . 

Terrains boises, de haute futaie en partie : 
3,880 perches; 828moggia (243 hectares). 

Terr in en bruyère : 845 perches ; 180 
moggia(55 hectares). 

Mise à prix, montant de l'estimation judi-
ciaire laite par M. l'ingénieur Mazzini : 
1.326 ,002 fr. 4»c. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris : 
A M' . Ad. CHEVALLIER, avoué poursui 

vant, rue de la Michodiére, 13 ; 
A M» Masson, avoué, quai des Orfèvres 

18 ; 
Et à M" Martin, Mouiltefanne, Moullinet 

Colmet, avoués. 
A Novare : 
A M 5 de Medici et Giovanetli, avocats, et 

sur tes lieux, au facteur ou régisseur. 
(2550) 

rémenl acquitter les mémoires dus à la so-
ciété et en recevoir le montant. 

Pour extrait : 
LESIEUR. (37Î3) 

«siocioi^H commercial*!*. 

D'un acte sous seings privés, fait qumtu-
pleà4>aris,le 19 août 18<4, enregistré le 23 
du même mois, folio 62, verso, cases 7. 8 et 
9, par Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 50 centimes, 
dixième compris. 11 appert qu'il a été formé, 
pour la création d'un établissement de fu-
misterie, ajanl pour litre : Fumisterie pari-
sienne modèle, une société en nom collectif 
entre H. Jean-Baptiste-Dominique FASSij), 
fumiste à Paris, rue Chariot. 4; M. Jean-Jac-
ques COURTOIS, tuilier à lssy, avenue d'Is-
sy, 17; H. Adrien-Jacques François COUR-
TOIS et H. Charles-Antoine-Emmanuel-Emi-
le LESIEUR, entrepreneurs de couvertures 
et de plomberie, à Paris, rue Saint Lazare 
1 14, ei en commandite à l'égard d'une per-
sonne dénommée en l'acte. La durée de la 
société est de dix années, k coropler du 1« 

juillet dernier. La raison sociale estFASSIO. 
A COURTOIS, LBSIECR et Comp. La signa-
ture <era FASSIO et A. COURTOlSou FASS10 
et LFSIEU11; elle sera collective entre MM. 
Fassiô el A. Courtois ou Fassio et Lesieur. 
Le 'siège est à Paris, rue SI Laiare, 144. La 
mis > -ori.ile de la commandite est de 1 0.000 
frncs.Tout marché ou engagement devra, 
pour faire titre aux tiers contre la société, 
être revêtu de la signature sociale. MM. A. 
Courtois el Lesieur pourront seuls et sépa-

D'un acte sous signatures privées fait 
triple à Paris, le 20 août 1814, enregistré au-
dit lieu te 21 du même mois, folio 81, verso, 
case 7, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 5o 
c. pour droits ; 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif, ayant 

pour objet l'exploitation d'une maison de 
commerce pour la fabrication, l'achat et la 
vente des lissus de cachemire, mérinos, ca-
chemire d'Ecosse, châles, écharpes, robes 
de tissus imprimés et autres nouveautés, a 
été formée entre : 

1° M. Jules-Charles BENARD, négociant, 
demeurant à Paris, rue des Fossés-Montmar-
tre, 6; 

2» H. Adrien-Félix BENARD , négociant, 
demeurant à Paris, rue St-Fiacre 4; 

3» Et M. Sylvain FOSTENAY, négociant, 
demeurant à Paris, rue Richelieu, 79. 

Cette société estformée pour trois années, 
â partir du 1 er juillet 1844, jour auquel les 
conlradtans entendent faire remonter les 
opérations sociales. 

Le siège de la société est rue de Cléry, 9. 
La raison sociale est Jules BENARD et C«. 
Les trois associés auront la signature so-

ciale; ils ne pourront, de convention ex-
presse, et à peine de dissolution et de tous 
dommages-intérêts , employer la signature 
de la maison de commerce que pour les af-
faires qui la concernent, etca sans préjudice 
du droit d'opposer aux tiers la nullité des-
dils engagemens. 

Pour extrait : 
J. BENARD . (37J0) 

déclarée nulle, faute d'accomplissement des 
formalités prescrites par la loi, et les parties 
renvoyées devant atbiires juges pour la li-

quidation. ' 
Pour extrait : THIBAUT . (8726) 

D'un acte passé devant M» Bouclier, no-
taire à Paris, le 12 juin 1844, enregistré, 

M. le comte DE M0NTMAR1E, demeurant à 
Paris, rue Chauveau-Lagarde, 6; M. le comte 
DE GUERSON RANV1LLE, demeurant à Pa-
ris, rue deBeaune, 3; M. LEPELLETIER DE 
MONTMARIE fils et M. le vicomte DE BO-
[-. ELL1, pair de France, demeurant i Paris, 
rue st-Georses, s 3, 

Ont formé entre eux, et les personnes qui 
deviendraient propriétaires d'actions , une 
société civile et particulière ayant pour 
objet : 

L'exploitation de la mine de houille du 
Plcssis, sise au Plessis, près Coutances (Man-
che. La société existe sous la dénomination 
de Compagnie heuillière du Plessis; sa durée 
doit être de trente années, i compter du 12 
juin 1844; son siège est établi à Paris, rue 
Cbauveau Lagarde, 6. Le tonds social a été 
fixé à 400,000 fr„ représentés par quatre 
cents actions de 1,000 fr. chacune. 

La société s'est trouvée définitivement 
constituée, conformément a l'article 7 dudit 
acie, par les deux cents actions attribuées à 
MM.de Moutmarieet de Gu?rnon-Ranville, 
et les cinquante autres souscrites par les 
susnommés et le vicomte Borelli. 

M. de Monlmarie a été nommé directeur 
provisoire de ladite société. (1621) 

Suivant acte passé devant M« Dreux, no-
taire à Paris, soussigné, qui en a la minute, 
et son collègne, le 14 août 1841, et portant 
la mention suivante : Enregistré à Paris, t« r 

bureau, le 2t août 1844, vol. 150 fol. 95 v°, 
c. 5, reçu 21 3 fr. 40 cent., signé : Bourgeois. 

M. Auguste-Camille vicomte Ordener, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue des Ma-
çons Sorbonne, 15. 

Et M. Emile-Pierre Vauvilliers, homme de 
lettres, demeurant à Paris, mêmes rue el 
numéro. 

Ont déclaré dissoute la société qui existait 
entre eux pour l'exploitation du journal 
l'Echo de la Presse, à partir du 16 août IS44. 

Ils ont donné tous pouvoirs pour la njiblica-
lion, au porteur d'un extrait. 

Pour extrait: DREUX. (3725) 

D'un acte sous signature privée, en date 
du ,2 de ce mo 'S, enregistré à Paris le 24. 

Appert que M. François MAURY fils, négo-
ciant, et Mae Reine Héloïse Maury, veuve 
Combes, tous deux demeurant à Paris, rue 
Notre- Uame-de-Nazareth, 20, ont formé une 
société en nom collectif pour le commerce 
des métaux. Le siège de la société est rue 
Notre-Dame de-Nazareth, 20. 

La raison sociale est MAURY fils, Veuve 
Combes. Le sieur Maury fils a seul la si-
gnature. Le fonds social est fixé à 75,000 fr. 
La durée de la société est de douze années. 

Paris, le 2 j août 1844. 
Pour extrait : 

SOYMTER, avocat, 
rue du Petit-Carreau, 5. (3724) 

Etude de M» THIBAUT, avocat-agréé, rue du 
liouloi, 4, à Paris. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce delà Seine, le 13 août 1844, en-
registré, 

Entre M.Jean-Pierre RENAUX, demeurant 
à Paris, quai Valmy, 45, demandeur: 

El M. François MUMER, serrurier méca-
nicien, demeurant i Paris, rue Saint -Sébas-
tien, 23, défendeur. 

Il appert que la société de fait qui a eiisté 
entre les susnommés, pour l'exploitation de 
la serrurerie mécanique, d'abord rue Saint-
Sébastien, 23, ensuite quai Valmy, 45, a été 

Par acte sous seings privés, fait triple à 
Paris le 1" juillet 1844, dûment enregistré. 

M. Jean-Louis MACA1GNE, fabricant de 
châles, demeurant à Paris, rue de Cléry, 15 
Pierre-Joseph MACA1GNE fils aîné, demeurant 
â Paris, r. de Cléry, 1 5, et M. Charles-Eugine 
Ernest MACA1GNE , demeurant à Bohain 
(Aisne), ont formé entre eux une société en 
nom collectif, sous la raison sociale: MA-
CAIGNE oncle et neveux, pour ia fabrication 
de châles et nouveautés. La durée de cette 
société sera de huit années, depuis le i" 
janvier 1844, jusqu'au 31 décembre 1852 
Le siège social est établi à Paris, rue de Cléry.. 
15. La signature sociale appartiendra â cha-
cun des associés, qui ne pourront en faire 
usage que pour les affaires de la société. Le 
fonds capital est de 12^,000 francs. El par 
un autre acte sous seings privés, fait triple 
â Paris, le 19 août 1844, aussi dûment enre-
gistré, MAL Alacaigne oncle et neveux , sus-
dénommés, ont déclaré approuver, confir-
mer et ratifier en tout son contenu, l'ace de 
société ci-dessus relaié, comme n'ayant pas 
pas reçu en temps utile toutes les publica-
tions prescriles par la loi, et ont consenti a 
ce que ledit acte ait son plein et entier effet 
tant Â leur égard qu'envers les tiers, et qu'il 
reçoive son exécution dans toutes ses clau-
ses et conditions. 

Pour élirait: P.-J. MACXIGNE . (3722 J 

i l'égar I de M. François PARISEA'J, et en 
commandite à l'égard de l'autre partie dé-
nommée audit acte, est et demeure dissoute 
é compter de ce jour, et que II. Paristau est 
chargé de la liquidation, qui devra être ter-

minée le l tr janvier I8is. 

Pour extrait, C OURTOIS atné. (3718) 

au porteur d'un extrait ou d'une expédition. 
(Signé, Joseph MARTIN. (37 0) 

D'un acte sous signature privée, fail dou 

ble à Paris, le 19 août 1844, tnregistréà Pa 
ris, le 20 août 1844, par le receveur, qui a 

reçu les droits, 
11 appert : 
Que la société pou r la fabrication de s gants 

sous la raison PARISEAU, et dont le siège 
social était à Paris, rue Slauconseil, 18. for-
mée le 5 mars 1843, suivant acte sous si-
gnature privée dudit jour, enregistré A Paris 
le 17 mars 18 «3, folio 78 case 3 et 4, par Ti-
xier, qui a reçu les droits, CR nom collectif, 

Aux termes d'un acte so^s s'gnatures pri-
vées, fait double à Paris, le 19 août i84i, et 
portant cette mention : Enregistré â Paris, 
le 20 août t844, verso, cases 2 à 4, reçus fr., 
dixième en sus, 50 cent., signé A. Lelèvre. 

M.Joseph MARTIN, négociant, demeurant 
à Paris, sne Jean Jacques-Rousseau, 18; 

Et M. Julien-Jacques DUMONT, chimiste, 
demeurant à La Villetle, près Paris, rue de 
Flandres, 50; _ 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour la fabrication et la vente Soi 
sirops de toute espèce, pa r un procédé dont 
si. Dumont est l'inventeur. 

La raison sociale est Joseph MARTIN, DU-
MONT et Ce . 

Lsv siège de la société est fixé à La Villetle, 
rue de Flandres, so, jusqu'au i" janvier 
1845, époque à. laquelle il doit être trans-
porté à Gentilly, près Paris, rue du Pont-
Neuf, 1". 

AI. Martin a seul la signature sociale, et 
signera : Joseph Martin, Dumont et Comp.; 
mais il ne peut en faire usage que pour tes 

affaires de la société. 
M. Dumont aapporlé dans la société : 

l» Son industrie; -
2» Le droit de fabriquer du sucre et des 

sirops de toute nalnre par les procédés in-
ventés par lui et pour lesquels, il a obtenu 
un brevet d'invention, confirmé par une or-
donnance royale du I

ER février 184<. 
Mais il s'est réservé expressément pour 

lui ou ses héritiers la propriété dudit brevet'. 
3« La jouissance, jusqu'au 1" janvier 

prochain, de l'appareil qu '1 possède et dont 
il est l'inventeur, pour la fabrication des si 
rops, ainsi que de tout le matériel et les us 

tensiles qui s'y rattachent; 
4» Et enfin la jouissance, jusqu'au i" oc-

tobre 1844, des lieux qu'il occupe el où il 
exploitera son procédé de fabrication. 

De son côté, M. Alartin a apporté dans la-

dite société : , . 
10 Son industrie; 
2" Et les sommes qui pourraient être né 

cessaires à l'achat des denrées et matières 
premières et à la confection des ustensiles 
■et appareils de fabrication, sans toutefois 
pouvoir être tenu de verser plus de 20,000 

francs, dont 8,00e au plus pour l'achat du 
matériel et des ustensiles. 

M. Dumout a conservé le droit de céder A 
des raffineurs ou fabricans de sucre, et pour 
son compte personnel, moyennant les prix 
et conditions qu'il jugerait convenable des 
droits ds licence ou de jouissance dudit bre-
vet, à la charge par lui f d'imposer l'obli 
galion à ses cessionnaires de n'en faire usa 
ge que pour la fabrication du sucre; ceih 
des sirops destinés i être vendus en nature 
ayant été exclusivement réservée à ladito 
société; 2« et de donner avis et connaissance 
à M. Martin des cessions qu'il ferait dans les 
termes ci-dessus. 

Les ventes et les achats des produits et 
denrées peuvent être faits par les deux as-
sociés conjointement ou par chacun d'eux 
séparément. 

Mais 81. Dumonl a seul la direction du 
travail et de toutes les opérations qui se rat-
tacheront aux manipulations du laboratoire. 

Oe son côté, M. Martin est spécialement 
chargé de toutes les opérations commer-
ciales. 

l a durée de la société a été fixée i dix 

années, à partir du 15 août i8il. 
Pour faire publier ledit acte partout où 

besoin serait, tous pouvoirs «nt élé donnés 

Triiiuual «le commerce» 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
t
 salle des assemblées des 

faillites, MM, les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs PARLIER et LEBLOND, commis-
sionnaires en marchandises, faub. St-Denis, 
3a, le 31 août à 12 heures (N> 4678 du 

H*.5t 
Des sieurs ABOUT DEBART fils et C e , rads 

de charbon de terre, rue Ste-Avoie, 6S, le 
31 août à 10 heures 1 [2(N» 4679 du gr.); 

îDu sieur WARNAUX, md do curiosités, 
rjje Neuve-Luxembourg, 18, le 31 août à 10 
heures i|2 ai- 4281 du gr.); 

Pour - assister à Assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire duit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des crèan 

ciers présumés , ijue sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dosseroens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur JURER, md de comestibles, rue 
du Roi-de-Sicile, 37,1e 3t août à 12 heures 
(N« 4s 86 du gr.); 

Du sient i: LICQUE, aubergiste â La Vil 
Jette, le 3 1 août à 10 heures 1)2 (N* 4585 du 
gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma 
lion de leurs créances remettent préalable 
ment leurs titres à il», les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BROT, marchand de chevaux à 
Nanterre, te 31 août a 11 heures (N« 4047 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et être procédé à un con 

cordât ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas , être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de la gestion, mie sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics, 

NOTA . Il no sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur RAY, md de vins, faub. du Tem 
pie, 31, entre les mains de MM. Maillet, rue 
des Jeûnaiirs, 14, et Leveaui, rue des Fos-
sés Sl-Bernard, 30, syndics de la faillite (N» 

4651 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4o,3 de la 

loi du 28 mai 1 838, être procédé h la véri-

fication des créances , qui commencera immé-

diatement après Vexpiration de ce délai. 

bmsse, n, sont invités à se rendre, le 31 
août s 12 heures, salle des assemblées des 
faillites, palais du Tribunal de commerce, 
pour passer à la formation de l'union et 
donner leur avis sur l'utilité du maintien ou 
du remplacement des syndics (N° 3377 du 

gr.)i 
REDDITION DE COMPTES. 

MSI. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur COLAS, coutelier, rue 
Saint-Honoré, 102, sont invités à se rendre, 
le 31 août i 10 heures i \2 précises, palais 
du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites , pour, conformément i 
l'article S37 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu pat 
les syndics, le débattre, fe clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(N« 4435 dugr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur BLASS, limonadier, rue 
Nolre-Dame-de-Nazareih,2i, sont invités à 
se rendre, le 31 août à 10 heures 112, au 
palais du Tribunal de commerce, salie des 
assemblées'des faillites, pour, conformément 
à l'article 53? de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, te débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions el 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
[M» 63i du gr.). 

MU. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur BOULLET, entrep. de 
maçonnerie à Montmartre, sont invités à se 
rendre, le 31 août i >o heures lp2 précises, 
palais du Tribunal de commerce, salie des 
assemblées des faillites, pour , en exécution de 
l'article 637 de ta loi du 28 mai t838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre , ie clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(N« 2547 du gr.j. 

31. — Mme Noël. 76 ans, rue Ste-Anne, Il 
— Mme Boyer, 64 ans, rue du Petit Carreau 
27. Aime Tétrel, 21 ans, rue du Petit-
Lion, 53.— Al. Rousseau, 71 ans, rue Mis-
lay, 51. — Mme veuve Videhem, 32 ans, 11» 
Neuve-St-Martin,28.— M. Tourio, S2 mi, 
rue Ménilmontant, 7. — M. Bournin,3!ins, 
rue St-Claude, 4. -- M. Hurot, 87 ans, rw 
Dauphins, 56. — Mme Berrier, 30 ans,™ 
No re-Dame-des Ckamps, 43. - Unie Du-

vergé. 33 ans, rue St Jacques, 22. - 5101 

Benoît, 38 ans. rue du Chercbe Midi, 21 -

M.Lehee ,7o ans, rue Gracieuse, 8. 

Du 24 août. 

M. Laurent, 65 ans, rue de la Pépinière, 
97. — Mme Baratte, 6e ans, rue de la et»' 
sonnerie, 1. - M. Enouf, 39 ans, rue»" 
Musée, 'io. - M. Delavenne, 24 ans, rue «-
la Fidélité, 7. Al. Bardeaux, 77 ans. '» 
Bonne-Nouvelle, 3. — Mlle Farge, H w 
rue Consianlme.3. - Mme Baleyre, H»»• 

rue d'Estrées, 9. — M. Reynier, « 
des Malhurins-St-Jacques, 2. — AI. Guerai . 

41 ans, rue St-Étienne-des Grés, 11. 

Barthélémy, rue de Buffon, g 

Apposition» de Scellé* 

Après demande en séparation de corp»-

V M. et Mme Danfray, rue Ricl>«
lie

" 

n. 107. 

En exécution d'un jugement du Tribunal 
de commerce de la Seine, en date du 5 dé-
cembre 1843, MM. les créanciers du sieur 

; GOUNOT, md de vins en gros, rue Guy-La-

ASSEHBLÉES DU MARDI 27 AOUT. 

MIDI : Ilamon, mercier, synd. 

(Séparations de Corps 
et de Biens, 

Le 21 août: Demandsen séparation de corps 
par A. -Angélique RAGNEUX contre Michel 
MAY, compositeur, quai de Gèvres, 20, 
Chéron avoué. 

Le 22 août : Demande en séparation de biens 

par Emélie Alexandrine-Anioinette CHUt-
PEST1ER contre Adiien AIERC1ER, ancien 
papetier à Meaux, aujourd'hui sans do-
micile ni résidence connus, Chéron avoué. 

Le 23 août : Demande en séparation de biens 
par Elisabeth GALLIÉ contre Pierre BEL-
LEVAUT, ancien confiseur, rue Notre-
Dame-de-Bonne-Nouvelle , 5 , Levitlain 

avoué. 

BOURSE SB 26 AOUT-
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Interdictions 
et conseils judiciaires. 

Le 17 août: Jugement qui nomme conseil 
judiciaire de François-Adrien Constant 
PELLETIER, rue Neuve-Pigale, 19, à Monl-
marlre, M Hector Amedée Chaumont Pel 
letier, juge de paix i Noailles (Oise), Mo-
reau avoué. 

Décès et Inhumation». 

Du 23 août 1844. 

M. Allin, 68 ans, n e Godot Mauroy, 1. — 
Mme veuve Roux, 79 ans, rus d'Astorg, il.— 
Mme Noël, 49 ans, rue de la Bienfaisance, 
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Erengistré à Pans, le 
F, 

Reçu un frivn» dix centimes. 

Août 1844. IMPRWKRU DE Â. 6UTOT, IMPRIMEUR DS L'ORDRE BSS AVOCATS, RUE Î^«VE-DEIS-.PETITS-CHÀKPS. 35. 
Pour légalisation de la signature *

 ntl 
le maire du *• arrondisse' 


